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Comité permanent de la sécurité publique et nationale

Le jeudi 3 novembre 2022

● (1830)

[Traduction]
Le président (M. Ron McKinnon (Coquitlam—Port Coquit‐

lam, Lib.)): Je déclare la séance ouverte. Bienvenue à la réunion
numéro 46 du Comité permanent de la sécurité publique et natio‐
nale de la Chambre des communes.

Pour commencer, nous allons d'abord souligner que nous nous
réunissons sur le territoire traditionnel non cédé du peuple algon‐
quin.

La séance d'aujourd'hui se déroule en mode hybride, conformé‐
ment à l'ordre de la Chambre du 25 novembre 2021. Les membres
sont donc présents en personne dans la salle ou à distance grâce à
l'application Zoom. Conformément à la motion de routine du Comi‐
té concernant les tests de connexions des témoins, j'informe le Co‐
mité que tous les témoins ont effectué les tests de connexion requis
avant la réunion.

Conformément à l'ordre de renvoi du jeudi 23 juin 2022, le Co‐
mité reprend l'examen du projet de loi C-21, Loi modifiant cer‐
taines lois et d'autres textes en conséquence concernant les armes à
feu.

Nous avons deux groupes de témoins aujourd'hui. Pour la pre‐
mière heure, nous accueillerons par vidéoconférence le Dr Atul Ka‐
pur, urgentologue et coprésident du Comité des relations publiques,
de l'Association canadienne des médecins d'urgence; et nous rece‐
vons en personne dans la salle Rod Giltaca, président-directeur gé‐
néral et directeur exécutif de la Coalition canadienne pour les droits
aux armes à feu.

Bienvenue à vous tous. Pour commencer, nous donnerons à
chaque groupe l'occasion de présenter une déclaration liminaire de
cinq minutes.

Docteur Kapur, je vous prie d'y aller pour cinq minutes.
Dr Atul Kapur (urgentologue et coprésident, Comité des re‐

lations publiques, Association canadienne des médecins d'ur‐
gence): Merci, monsieur le président, et bonsoir. Merci de m'avoir
invité à comparaître devant le Comité.

L'Association canadienne des médecins d'urgence, dont je suis
un fier membre, est à l'avant-plan du traitement des patients et des
familles aux prises avec [difficultés techniques] des blessures trau‐
matiques, y compris des blessures et des décès par arme à feu. Par
conséquent, nous avons une perspective unique sur la façon dont
nous pouvons travailler à [difficultés techniques] traumatismes at‐
tribuables à de telles blessures et à de tels décès.

De plus, nous sommes particulièrement conscients du fait que,
malgré toute la publicité faite autour des homicides, trois décès par
arme à feu sur quatre au Canada sont des suicides. Nous pensons

que cet élément important est souvent absent de la discussion et du
dialogue sur la sécurité des armes à feu. C'est un domaine sur le‐
quel nous aimerions nous concentrer.

Lorsqu'un plus grand nombre d'armes à feu sont accessibles,
nous voyons une augmentation des traumatismes. Il y a une aug‐
mentation des blessures...

[Français]

Mme Kristina Michaud (Avignon—La Mitis—Matane—Ma‐
tapédia, BQ): J'invoque le Règlement, monsieur le président.

[Traduction]

Le président: Excusez-moi, monsieur. Nous allons simplement
faire une pause.

[Français]

Je crois qu'il n'y a pas d'interprétation.

Mme Kristina Michaud: L'interprète me signale effectivement
que des problèmes de connectivité empêchent l'interprétation.

[Traduction]

Le président: Je suis désolé. Nous allons suspendre quelques
minutes. Nous avons quelques problèmes d'interprétation.

● (1830)
_____________________(Pause)_____________________

● (1835)

Le président: Reprenons la réunion. Je vais demander au Dr Ka‐
pur de poursuivre, et nous ferons de notre mieux.

Docteur Kapur.

Dr Atul Kapur: Merci, monsieur le président. Je vais parler plus
lentement et plus clairement.

Comme je l'ai dit, nous voulons souligner que trois décès par
arme à feu sur quatre au Canada sont des suicides au lieu d'homi‐
cides intentionnels ou d'accidents. En fait, le Canada a l'un des taux
de suicide par arme à feu les plus élevés dans le monde industriali‐
sé.

Il existe des données scientifiques solides et robustes montrant
que le fait d'avoir une arme à feu à la maison est associé à un risque
de suicide plus élevé. Pour toute diminution de 10 % dans la pro‐
priété d'armes à feu, les décès de suicide par arme à feu ont chuté
de 4,2 %, et le taux de suicide a diminué de 2,5 %. De même, la
disponibilité des armes à feu est associée aux homicides, et en par‐
ticulier aux homicides liés à la violence familiale.
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Nous constatons également que la grande majorité des décès par
suicide sont impulsifs. Si vous pouvez réduire l'accès à des moyens
comportant une grande létalité, les gens ne choisiront habituelle‐
ment pas d'autres moyens, ce qu'on appelle le soi-disant « effet de
substitution ». Avec des moyens de létalité plus faible, il y a plus de
chances d'intervenir et de prévenir le suicide.

Cela dit, nous voulons nous attacher aux dispositions sur le si‐
gnalement du projet de loi qui vous est présenté. L'ACMU a récla‐
mé pendant de nombreuses années un système de signalement obli‐
gatoire et une loi sur le signalement au Canada. Par cela, nous en‐
tendons un système de signalement médical des personnes à risque.
Cependant, nous craignons que, sous sa forme actuelle, le libellé du
projet de loi ait une efficacité très limitée.

Cela tient principalement au fait que la loi exigera une demande
auprès d'un tribunal pour faire retirer les armes à feu d'un domicile
ou de la possession d'un particulier. Nous continuons d'affirmer que
cela est loin d'offrir la réactivité requise. Nous, en tant qu'urgento‐
logues, devons être en mesure de signaler directement à la police
l'incident ou un patient à risque élevé afin de protéger le particulier,
ses amis et sa famille. Lorsque les minutes et les heures comptent,
il est indéfendable de prendre des jours ou des semaines pour agir.

Cela s'applique aux patients qui présentent un risque élevé de
suicide, mais qui n'atteignent pas le niveau nécessaire pour être ad‐
mis à l'hôpital. Cela s'applique également aux patients qui ont un
historique de démence et de comportements impulsifs, et en parti‐
culier aux patients que nous désignons comme étant à risque de
violence familiale ou interpersonnelle.

Faire peser la charge de la preuve sur les victimes de violence in‐
terpersonnelle ou sur un membre de la famille d'une personne dé‐
primée ou d'un parent dément est en grande partie irréalisable et
constitue un obstacle indésirable à l'enlèvement temporaire des
armes à feu du domicile des personnes en crise.
● (1840)

M. Peter Schiefke (Vaudreuil—Soulanges, Lib.): J'invoque le
Règlement, monsieur le président.

Je crois que l'on demande le quorum à la Chambre des com‐
munes. Est‑ce possible?

Le président: C'est possible.
M. Peter Schiefke: Pouvons-nous le vérifier, et le cas échéant,

nous assurer que...
Le président: Si c'est le cas, nous aurons besoin du consente‐

ment unanime pour poursuivre. Je vais demander au greffier de vé‐
rifier cela.

Entretemps, nous allons laisser le Dr Kapur poursuivre avec cette
déclaration. Je suis désolé une fois de plus pour l'interruption.

Un député: Je propose de suspendre.

Le président: D'accord, nous allons suspendre quelques mi‐
nutes.
● (1840)

_____________________(Pause)_____________________

● (1840)

Le président: Merci à tous de votre patience.

Lorsque les lumières commencent à s'allumer dans la pièce, cela
signifie qu'il y a un vote, ou que la Chambre lève une séance ou

commence à siéger. Dans ce cas‑ci, il s'agissait d'une demande de
vérification du quorum. De façon générale, s'il y a un vote ou
quelque chose du genre, nous avons besoin du consentement una‐
nime pour poursuivre.

Cependant, il semble que la question du quorum soit réglée et
que nous puissions continuer.

Encore une fois, excusez-moi, docteur Kapur; vous pourriez
peut-être poursuivre votre déclaration.

Dr Atul Kapur: Heureusement, ou malheureusement, en tant
qu'urgentologue, je suis habitué d'être interrompu.

Pour revenir au point concernant nos préoccupations au sujet des
dispositions sur le signalement qui figurent actuellement dans le
projet de loi, l'exigence de se présenter devant les tribunaux est un
obstacle important à l'efficacité de cette partie de la loi. Elle devrait
être combinée, selon nous, avec l'autorisation pour les médecins, en
particulier les urgentologues, de signaler à la police les problèmes
préoccupants de risque élevé afin qu'une intervention puisse avoir
lieu en temps opportun.

Il existe déjà un exemple de loi sur le signalement au Canada, et
c'est la loi Anastasia au Québec. Elle a également été rendue moins
efficace en raison du manque de ressources qui ont été fournies
pour soutenir son utilisation et renseigner le public et les médecins
sur la façon de l'utiliser de manière appropriée. Nous demandons
également des ressources adéquates pour ce qui est de la diffusion
de connaissances, d'éducation et de capacité d'intervenir correcte‐
ment une fois qu'une situation a été signalée.

Enfin, en tant qu'urgentologues, nous poursuivons l'appel que
nous lançons depuis de nombreuses années en faveur de ressources
appropriées pour la recherche et la collecte de données, afin que
nous puissions disposer de plus de renseignements précis et de
preuves scientifiques sur lesquels fonder nos décisions stratégiques.

Je crois que mes cinq minutes sont terminées, monsieur le pré‐
sident. Je vous remercie de m'avoir donné ce temps.

● (1845)

Le président: Merci, docteur Kapur.

Nous allons maintenant poursuivre avec M. Giltaca. Bienvenue.

Allez‑y pour cinq minutes.

M. Rod Giltaca (président-directeur général et directeur exé‐
cutif, Coalition canadienne pour les droits aux armes à feu):
Mesdames et messieurs et monsieur le président, j'aimerais vous re‐
mercier de m'avoir donné l'occasion de discuter avec vous. Je vous
en suis très reconnaissant.

Je suppose que nous pouvons entrer dans le vif du sujet.

En ce qui concerne le projet de loi C-21, il y a certaines disposi‐
tions dans le projet de loi — ou peut-être la motivation qui les sous-
tend — que notre groupe peut soutenir. La raison pour laquelle je
dis cela, c'est que nous voulons aussi un Canada plus sûr. En fait, je
pourrais ajouter que nous partageons un grand nombre des mêmes
préoccupations en matière de sécurité que beaucoup de personnes
et de groupes que vous avez entendus jusqu'à présent au sein du
Comité.
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Par exemple, nous sommes en faveur de la révocation du permis
pour les personnes qui sont coupables de violence familiale ou qui
sont visées par une ordonnance de protection, à condition que l'or‐
donnance ait été prouvée et justifiée. C'est vraiment important
parce que, de toute évidence, nous ne voulons pas que des per‐
sonnes innocentes soient prises dans un nouveau système comme
celui‑là. Nous soutenons ce genre de choses parce qu'elles sont tout
simplement logiques.

Il est évident que nous ne voulons pas que les mauvaises per‐
sonnes soient en mesure d'acheter légalement des armes à feu,
même si, d'après mon expérience, cela se produit déjà, et bien plus
encore. En ce moment, n'importe qui peut communiquer avec la po‐
lice à tout moment s'il y a un problème de sécurité lié aux armes à
feu. C'est pris très au sérieux, et la police a la capacité légale de
fouiller et de saisir presque n'importe quoi, selon le niveau de pré‐
occupation qu'elle a pour la sécurité publique. Vous avez déjà en‐
tendu cela. Ce n'est pas la première fois que je vous le dis.

Il y a d'autres dispositions dans le projet de loi qui, bien sûr, sont
absurdes. Je pense que la plupart des gens s'en rendent déjà compte.

Il y a une nouvelle accusation pour la modification d'un chargeur.
C'est déjà une infraction criminelle très grave d'être en possession
d'un chargeur qui peut contenir plus que le nombre de cartouches
prescrit. L'infraction de possession est la seule que l'on puisse vrai‐
ment prouver de toute façon, à moins de surprendre quelqu'un avec
un chargeur interdit dans une main et une lime ou une perceuse
dans l'autre. De plus, vous pouvez imprimer des chargeurs en 3D.
Cette disposition ne sert vraiment aucun objectif pratique de sécuri‐
té publique.

Un autre exemple, malheureusement, est l'augmentation de la
peine maximale pour le trafic d'armes à feu, qui passe de 10 à
14 ans. Je ne connais personne — jamais — qui ait été condamné à
10 ans de prison pour trafic d'armes à feu. Je ne le sais pas, parce
que je n'ai pas consulté CanLII pendant des jours et des jours, mais
je n'ai jamais entendu parler de cela. J'ai entendu beaucoup de
choses contraires, et vous l'avez aussi entendu de la part de profes‐
sionnels de l'application de la loi. Cette mesure finit par être un peu
vide de sens également.

Quand je regarde ces deux mesures, je me dis que ce sont des oc‐
casions de faire valoir des arguments pour lutter contre la criminali‐
té. Je ne pense pas qu'il y ait de place dans la loi pour ce genre de
choses. C'est un peu préoccupant.

Nous sommes surtout préoccupés par l'interdiction des armes de
poing. Je comprends les limites du processus du Comité et la raison
pour laquelle nous sommes ici. Je vais simplement donner un peu
de contexte, et nous pourrons ensuite parler de la disposition.

Pour dire les choses simplement, l'interdiction des armes de
poing est injustifiée. Le Comité a entendu d'excellents renseigne‐
ments au cours de ce processus et, évidemment, de la désinforma‐
tion flagrante. Vous avez entendu de nombreux membres du per‐
sonnel d'application de la loi en service dire que l'interdiction des
armes de poing des particuliers titulaires d'un permis n'aura aucun
avantage concret pour la sécurité publique. Voici une citation de
l'Association canadienne des chefs de police:

Nous croyons qu'un gel des armes de poing est un moyen de réduire l'accès à ces
types d'armes à feu, tout en permettant aux propriétaires d'armes de poing res‐
pectueux de la loi de pratiquer leur sport.

C'est assez juste. Ils ont continué:

Cependant, nous continuons à affirmer que la restriction de la possession légale
d'armes de poing ne permettra pas de s'attaquer de manière significative au véri‐
table problème...

Ils continuent en parlant des gangs et d'autres activités crimi‐
nelles. Cela vient de l'Association des chefs de police.

Vous avez entendu de nombreux membres retraités des forces de
l'ordre dire essentiellement la même chose. Vous avez entendu un
criminaliste exceptionnel vous dire que l'interdiction des armes de
poing ne changera pas le comportement des criminels ou le niveau
d'accès qu'ils ont aux armes à feu illégales. Vous avez entendu des
organisations de tir sportif vous dire que l'interdiction leur nuira à
court terme et les fera disparaître à moyen terme.

Vous avez entendu des propriétaires d'armes à feu dire que leurs
biens leur seront retirés sans qu'ils en soient responsables, que leur
identité et leur culture sont répugnantes et qu'il n'y a pas de place
pour eux au Canada. Je dirais que les propriétaires d'armes à feu
respectueux de la loi et titulaires d'un permis méritent le respect et
qu'ils ont tout autant leur place au Canada que n'importe qui d'autre,
si scandaleux que cela puisse paraître.

Pour ceux qui ne possèdent pas d'armes à feu, l'option nucléaire
de l'interdiction des armes à feu semble raisonnable seulement
parce qu'elle repose sur l'idée que la possession d'une arme de
poing est un passe-temps frivole, égocentrique et inutile et qu'elle
devrait tout simplement être balayée du revers de la main, tout
comme les 650 000 personnes qui détiennent un permis de posses‐
sion d'armes de poing au Canada.

Je peux vous dire que cela ne correspond pas du tout à la réalité.
Par conséquent, je ne vous envie pas d'avoir à composer avec un
projet de loi comme celui‑là. Je vous demande d'explorer d'autres
options pour atténuer le problème des armes de poing illé‐
gales — que nous pouvons tous voir très clairement — avant d'ap‐
puyer une interdiction qui ne touche que ceux qui respectent la loi.

● (1850)

Je vous remercie de votre temps et je serai heureux de répondre à
vos questions.

Le président: Merci, monsieur.

Nous allons commencer nos questions par M. Lloyd, s'il vous
plaît, pour six minutes.

M. Dane Lloyd (Sturgeon River—Parkland, PCC): Merci,
monsieur le président, et merci aux témoins.

Je vais commencer par vous, docteur Kapur.

Les études que vous venez de citer sur le suicide et les homi‐
cides... pouvez-vous nous dire si ces études ont été réalisées dans le
contexte américain ou canadien?

Dr Atul Kapur: La plupart de ces études ont été réalisées, je
crois, dans le contexte américain. Je pense qu'il y avait certaines
études canadiennes, mais comme je l'ai dit dans ma déclaration li‐
minaire, l'une des choses que nous avons réclamées à répétition,
c'est les ressources pour mener des recherches...
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M. Dane Lloyd: Oui, et je suis d'accord avec vous, nous avons
besoin de cela. Il nous faut assurément de meilleures données et de
meilleurs renseignements à ce sujet. J'espère simplement que vous
pouvez déposer ces études que vous avez citées auprès du Comité,
parce que je les ai déjà demandées à d'autres témoins, et qu'ils ne
les ont pas remises. J'espère que je peux obtenir un engagement
que, si vous disposez de ces études, vous les déposerez auprès du
Comité de sorte que nous puissions les examiner à une date ulté‐
rieure.

Une chose qui m'a un peu préoccupé — et c'est peut-être une oc‐
casion d'éducation — c'est qu'il n'y a rien qui vous empêche, en tant
qu'urgentologue, ou que n'importe quel type de médecin, d'appeler
la police si vous avez une préoccupation en matière de sécurité par
rapport à quelqu'un qui possède des armes à feu. Êtes-vous au cou‐
rant de cela?

Dr Atul Kapur: Il m'est en fait interdit de signaler des choses
qui sont tenues confidentielles en raison de la relation médicale, la
relation médecin-patient. Cependant, il existe des domaines particu‐
liers où je suis libéré de mon devoir de confidentialité, par exemple,
dans le cas du signalement obligatoire des conducteurs lorsque j'ai
des raisons de croire qu'une personne souffre d'un état qui ferait en
sorte qu'il serait dangereux pour elle de conduire. Pour cela, il
existe une législation particulière qui me libère du secret profes‐
sionnel.

Cela ne s'applique pas nécessairement aux situations que j'ai dé‐
crites ici, où mes patients peuvent être exposés à un risque accru de
suicide, de démence et de comportements impulsifs. C'est une res‐
triction.

M. Dane Lloyd: C'est intéressant, parce que j'ai vu des cas ici,
dans la région d'Ottawa, où une personne avait fait une dépression
nerveuse et où les médecins avaient appelé la police, qui avait saisi
ses armes à feu. Il a dû aller au tribunal pour prouver qu'il n'avait
pas de problème de santé mentale ou qu'il avait surmonté cet état et
que ce n'était plus un problème, afin de récupérer ses armes à feu.
C'est très intéressant et c'est quelque chose que nous allons explorer
davantage. Merci.

Monsieur Giltaca, serait‑il juste de dire que votre coalition repré‐
sente les points de vue de centaines de milliers, voire de millions de
propriétaires d'armes à feu respectueux de la loi au pays?

M. Rod Giltaca: Je ne crois pas que je puisse prétendre repré‐
senter ce nombre de gens, mais c'est à peu près le consensus, je
pense, chez la plupart des gens qui détiennent un permis de posses‐
sion et d'acquisition à autorisation restreinte, ce qui signifie qu'ils
ont un permis de possession d'armes de poing, et certainement chez
un grand nombre des 2,3 millions d'autres Canadiens titulaires d'un
permis qui possèdent un éventail d'armes à feu.

M. Dane Lloyd: Bien sûr, vous ne pouvez pas parler au nom de
chaque personne, mais il s'agit d'un groupe immense.

Compte tenu de l'importance des opinions que vous représentez
ou avec lesquelles vous êtes étroitement aligné, et de l'importance
de la législation sur les armes à feu pour votre communauté, il sem‐
blerait prudent que tout gouvernement vous consulte au sujet de ses
propositions. Le gouvernement a‑t‑il consulté votre organisation
ou, à votre connaissance, d'autres organisations aux vues similaires
au moment de la rédaction du projet de loi C‑21?

M. Rod Giltaca: Il ne l'a pas fait. Nous avons demandé une
réunion avec le ministre de la Sécurité publique à l'époque de Bill
Blair et avec le premier ministre, ainsi qu'avec toute autre personne

à laquelle nous pouvons penser. Nous n'avons jamais reçu de ré‐
ponse, alors non.

M. Dane Lloyd: Vous êtes tenus à l'écart par ce gouvernement.
Ce gouvernement démocratique ne tient pas compte du point de vue
de centaines de milliers de Canadiens qui s'inquiètent d'une législa‐
tion qui les touche de façon disproportionnée, et vous ne pouvez
même pas obtenir une réunion. C'est très troublant pour moi.

Le gouvernement libéral a répété à maintes reprises que sa légis‐
lation ne cible pas les propriétaires d'armes à feu respectueux de la
loi, mais je pense que nous avons vu avec le projet de loi C‑71, le
gel des armes de poing, et maintenant le projet de loi C‑21, que l'in‐
cidence principale de cette législation ne concerne que les proprié‐
taires d'armes de poing respectueux de la loi ou les propriétaires
d'armes à feu respectueux de la loi. Pourquoi pensez-vous que c'est
le cas?
● (1855)

M. Rod Giltaca: Selon moi, c'est idéologique et politique. C'est
pourquoi le projet de loi contient des dispositions qui ne jouent au‐
cun rôle concret dans la sécurité publique. Je ne veux pas trop insis‐
ter sur ce point, mais c'est mon opinion.

M. Dane Lloyd: Il me semble que ce qui est en jeu avec ce pro‐
jet de loi, c'est qu'il y a toute une culture de gens dans le
pays — qui étaient dans ce pays avant même que nous devenions
un pays — qui va maintenant être lentement éliminée par ce gou‐
vernement à cause de ce genre de loi. Il me semble qu'il élimine
progressivement les propriétaires d'armes à feu respectueux de la
loi, en particulier les propriétaires d'armes de poing.

Y a‑t‑il des preuves que ce projet de loi fera quoi que ce soit pour
éliminer progressivement le vrai problème, à savoir les criminels
violents?

M. Rod Giltaca: À ma connaissance, il n'y a aucune preuve de
cela. Je sais que le gouvernement a eu l'occasion, lors de ces au‐
diences, de fournir des preuves. Je n'ai rien vu qui soit convaincant
jusqu'à présent, mais ce n'est pas à moi d'en juger.

M. Dane Lloyd: Ne pensez-vous pas que c'est un peu troublant?
Il me semble que c'est tout un groupe de personnes respectueuses
de la loi, d'une culture... Nous avons vu des tireurs à cheval, des ti‐
reurs sportifs de l'IPSC et des tireurs sportifs olympiques qui sont
venus au Comité. Plus tôt aujourd'hui, des Autochtones ont dit
qu'ils n'avaient pas été consultés. Ils ont dit que cela pourrait mena‐
cer leur mode de vie et leurs droits issus de traités.

Trouvez-vous préoccupant que le gouvernement n'ait vraiment
consulté aucun de ces groupes et que cette législation semble tou‐
cher de façon disproportionnée ces personnes et n'avoir une inci‐
dence que sur elles et non sur les criminels violents?

M. Rod Giltaca: Nous y sommes habitués. Cela dure depuis sept
ans. C'est très décevant, et c'est une source de discorde de voir la
violence liée aux armes à feu vous être attribuée et de voir votre vie
et vos choix considérés comme répugnants, comme je l'ai mention‐
né dans ma déclaration liminaire.

C'est très difficile. C'est difficile pour des centaines de milliers
de Canadiens de sentir qu'ils font partie de quelque chose mainte‐
nant. Ils sont blâmés pour une chose avec laquelle ils n'ont rien à
voir. C'est difficile.

M. Dane Lloyd: Merci.
Le président: Merci, monsieur Lloyd.
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Nous allons maintenant passer à M. Noormohamed, s'il vous
plaît, pour six minutes.

M. Taleeb Noormohamed (Vancouver Granville, Lib.): Merci
beaucoup aux témoins.

J'aimerais commencer par M. Giltaca.

Vous avez commencé par dire que vous n'avez pas l'impression
que le gouvernement vous a accordé beaucoup d'attention, à vous et
à vos points de vue. J'aimerais maintenant changer cela et vous ac‐
corder de l'attention. Vous avez dit que vous parlez au nom de la
grande majorité des propriétaires d'armes à feu du pays. Est‑ce
vrai? Est‑ce exact?

M. Rod Giltaca: Non, ce n'est pas ce que j'ai dit.
M. Taleeb Noormohamed: Vous ne parlez pas au nom de la

grande majorité de propriétaires d'armes à feu. Au nom de qui par‐
lez-vous? Je dois le dire, vous venez juste de dire à M. Lloyd que
c'était le cas. Parlez-vous au nom de centaines de milliers de per‐
sonnes?

M. Rod Giltaca: Ce n'est pas ce que j'ai dit. Nous pouvons reve‐
nir en arrière.

M. Taleeb Noormohamed: Au nom de qui parlez-vous?
M. Rod Giltaca: Si je devais deviner, je parlerais directement

pour peut-être 100 000 ou 200 000 personnes.
M. Taleeb Noormohamed: C'est un bon nombre de personnes.

Pensez-vous qu'elles ont toutes le même point de vue que votre
organisation?

M. Rod Giltaca: Dans notre communauté, les gens sont très in‐
dépendants d'esprit. Je ne pense pas que les gens partagent tous les
points de vue des autres, non.

M. Taleeb Noormohamed: Je vois.

Votre vice-présidente des relations publiques, Tracey Wilson, a
dit le 21 septembre qu'elle représente le lobby des armes à feu.
Est‑ce qu'elle parle au nom de votre organisation?

M. Rod Giltaca: Je dirais que oui. Je dirais que c'est une décla‐
ration correcte. Nous sommes le lobby des armes à feu.

M. Taleeb Noormohamed: C'est une affirmation correcte. D'ac‐
cord.

Souscrivez-vous à sa déclaration et, par extension, croyez-vous
que tous vos membres sont d'avis que « HAHAHAHAHA, nous
avons survécu à sept ans du gouvernement le plus corrompu, le plus
clivant, le plus susceptible d'inciter à la haine et le plus raté de l'his‐
toire de notre pays »?

M. Rod Giltaca: C'est une déclaration assez précise, je dirais,
oui.

M. Taleeb Noormohamed: Monsieur, vous êtes venu ici avec
un programme politique qui vous est propre. Est‑ce exact?

M. Rod Giltaca: Je suis venu ici pour défendre mon droit à la
propriété et ma dignité en tant que citoyen canadien, en fait.

M. Taleeb Noormohamed: Je vois. Le fait de défendre votre
droit à la propriété et votre dignité suppose‑t‑il le harcèlement
d'autres personnes comme le harcèlement de ma collègue Mme Da‐
moff?

M. Rod Giltaca: J'espère que votre défense de ce projet de loi ne
se résume pas à des gazouillis méchants.

M. Taleeb Noormohamed: Avec tout le respect que je vous
dois, monsieur, votre organisation et votre vice-présidente semblent
avoir une très bonne maîtrise des gazouillis méchants, mais ce n'est
pas pourquoi nous sommes ici.

M. Rod Giltaca: C'est en réponse à la violence que nous subis‐
sons depuis sept ans.

M. Taleeb Noormohamed: Je vois. Je suis désolé que vous pen‐
siez que la défense qui consiste à sauver des vies constitue de la
violence, mais voilà où nous en sommes.

Parlons un peu de ce que vous avez dit.
M. Rod Giltaca: D'accord.
M. Taleeb Noormohamed: Vous avez dit que les fusillades de

masse au Canada, qui incluent Polytechnique, Concordia, Dawson,
Moncton, Fredericton, Edmonton, Vernon, la mosquée de Québec,
Penticton, Burk's Falls et la Nouvelle‑Écosse, ne sont qu'un petit
nombre d'anomalies et d'aberrations et qu'il ne faut pas légiférer
pour prévenir de telles tragédies à moins d'être un fanatique irra‐
tionnel.

Êtes-vous d'avis qu'il ne vaut pas la peine d'essayer de limiter
l'accès aux armes qui sont couramment utilisées dans les fusillades
de masse parce qu'il y a moins de victimes de ce genre comparati‐
vement à d'autres crimes commis avec des armes à feu?
● (1900)

M. Rod Giltaca: Je suis d'avis qu'il s'agit d'événements aber‐
rants, selon la façon dont vous définissez les fusillades de masse. Il
y en a eu entre sept et quinze au cours des 60 dernières années au
Canada, donc ils sont très rares. Ils sont terribles. Personne n'a ja‐
mais dit qu'ils n'étaient pas terribles, bien sûr, mais on ne légifère
pas en fonction d'événements aberrants, pas plus qu'on ne légifère
contre les fourgonnettes de location blanche parce que nous avons
eu une attaque à la fourgonnette. Ces victimes méritent autant de
respect que n'importe quelle autre victime. Les armes à feu repré‐
sentent le seul domaine où nous agissons ainsi.

M. Taleeb Noormohamed: Avec tout le respect que je vous
dois, lorsque vous parlez de défendre la vie, vous parlez de cas par‐
ticuliers. Vous ne parlez pas de suicide dans des maisons où les
armes à feu finissent par tuer des gens.

Pensez-vous qu'il soit raisonnable, lorsqu'on examine les inci‐
dents aberrants, qu'il s'agisse de suicides ou d'actes criminels, de
faire tout en notre pouvoir pour éliminer les outils qui causent ces
blessures ou ces décès?

M. Rod Giltaca: Nos suicides par arme à feu représentent de 14
à 16 % des suicides dans l'ensemble au Canada. Il y a 4 000 sui‐
cides par année...

M. Taleeb Noormohamed: Ne pensez-vous pas que c'est trop?
M. Rod Giltaca: Oui. Un suicide, c'est déjà trop, mais il y a dé‐

jà...
M. Taleeb Noormohamed: Ne devrions-nous pas faire tout ce

que nous pouvons pour prévenir ces suicides?
M. Rod Giltaca: Nous le faisons, et nous faisons un in‐

croyable... Nous avons des lois sur le contrôle des armes à feu par‐
mi les plus strictes de la planète Terre...

M. Taleeb Noormohamed: Êtes-vous en faveur de ces lois sé‐
vères sur le contrôle des armes à feu?

M. Rod Giltaca: Je soutiens toute loi qui a un effet positif dé‐
montrable sur la sécurité publique.
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M. Taleeb Noormohamed: Si la police se présentait devant le
Comité, comme elle l'a fait — y compris l'Association canadienne
des chefs de police et d'autres organismes d'application de la loi —
et disait qu'elle croit que le fait de limiter la présence d'armes à feu
dans les maisons préviendrait les suicides, seriez-vous d'accord
avec elle?

M. Rod Giltaca: Nous limitons les armes à feu dans les domi‐
ciles.

M. Taleeb Noormohamed: Ils ont dit que limiter davantage les
armes à feu dans les domiciles au moyen de ce projet de loi pré‐
viendrait davantage le suicide. Dites-vous qu'ils ont tort?

M. Rod Giltaca: Je ne peux pas parler pour l'Association cana‐
dienne des chefs de police. Elle vous a donné son opinion, et je
vous ai donné la mienne.

M. Taleeb Noormohamed: Êtes-vous en désaccord avec leur
opinion?

M. Rod Giltaca: Je ne sais pas. J'aimerais y réfléchir un peu
plus.

M. Taleeb Noormohamed: Soit vous l'êtes... Je suis confus.
Plus tôt vous avez dit que cela n'aiderait pas à prévenir...

M. Rod Giltaca: Je pense que les lois que nous avons présente‐
ment sont adéquates. Les armes à feu peuvent être retirées à tout
moment de n'importe quel domicile s'il y a un problème de sécuri‐
té...

M. Taleeb Noormohamed: À quel point peut‑on rapidement...?
Si quelqu'un va...

M. Rod Giltaca: Je ne suis pas certain que nous puissions faire
mieux que cela sans interdire les armes à feu.

M. Taleeb Noormohamed: C'est une proposition intéressante...
M. Rod Giltaca: Vous défendez l'option nucléaire dès le départ.

Vous ne voulez même pas essayer autre chose.
M. Taleeb Noormohamed: Je ne crois pas que ce soit l'option

nucléaire, monsieur, quand les forces de l'ordre ont comparu devant
le Comité et ont dit que moins d'armes à feu dans les domiciles se
traduirait par moins de décès.

M. Rod Giltaca: Qu'ont-ils dit d'autre?
M. Taleeb Noormohamed: Je vous invite à retourner et écouter

leur témoignage. Ils ont également dit, monsieur, que moins il y au‐
ra d'armes à feu à la disposition des gens, moins il y aura de crimes.
À moins que nous voulions tous être en désaccord avec les forces
de l'ordre et que nous voulions dire que les policiers qui tentent de
veiller à la sécurité au sein de nos rues ont tort, monsieur, je crois
que votre organisation et vous devriez peut-être revoir votre posi‐
tion sur la question de savoir si le fait d'avoir moins d'armes à feu
est une bonne chose pour atteindre ce prétendu objectif que vous
avez de faire du Canada un endroit plus sécuritaire.

Avec le plus grand respect, monsieur, je pense que, si l'on veut
établir la légitimité de sa cause, il serait utile, comme d'autres l'ont
fait devant le Comité — qui ont comparu devant le Comité avec des
points de vue différents du nôtre — d'avoir la capacité de le faire et
de discuter de manière à ne pas harceler les membres du Comité.
Selon moi, nous serions davantage intéressés à entendre vos points
de vue.

Je dois vous dire que le fait que vous choisissiez de venir ici et
de le faire après avoir publié certains types de gazouillis et de vi‐
déos pour nuire aux personnes qui tentent d'assurer la sécurité du
pays est vraiment décevant.

Merci.
Le président: Je vous remercie, monsieur Noormohamed.

Si vous le souhaitez, je vais accorder au témoin l'occasion de ré‐
agir.

M. Rod Giltaca: Je suis content que vous ayez pu vous vider le
cœur.

Après la création de notre coalition, j'ai tendu la main aux gens
de Médecins canadiens pour un meilleur contrôle des armes à feu, à
PolySeSouvient et à tous ces groupes. J'ai dit, « Hé, nos intérêts se
rejoignent en fait, alors pourquoi ne pas travailler ensemble? » Sa‐
vez-vous ce que j'ai entendu en retour? Je suis pro-meurtre, je suis
misogyne et je suis raciste. Si bien que ces mots ne veulent plus
dire ce qu'ils sont censés vouloir dire. C'est comme cela que l'autre
côté réagit.

Lorsqu'on envoie des gazouillis méchants, apparemment, c'est la
fin du monde. Leur réaction a été le mauvais traitement que nous
avons subi pendant sept ans.

Je ne sais pas. Vous pouvez mettre tout le poids sur mes épaules.
Je peux le supporter.

Le président: Je vous remercie.
[Français]

Madame Michaud, c'est maintenant votre tour et vous avez six
minutes.

Mme Kristina Michaud: Merci, monsieur le président.

Je vais essayer de faire retomber un peu la tension.

Monsieur Kapur, je vous remercie d'être ici ce soir et d'utiliser
votre précieux temps pour témoigner devant nous. Je suis désolée
pour les quelques interruptions de tout à l'heure, mais vous devez y
être habitué en tant qu'urgentologue.

Selon vous, le taux de suicide au Canada est assez élevé compa‐
rativement à celui d'autres pays. Vous avez aussi parlé du système
de signalement des personnes à risque en disant que le projet de loi
aurait un effet très limité à cet égard. Au lieu de demander à un tri‐
bunal de saisir les armes de telles personnes, vous croyez que les
médecins devraient pouvoir directement signaler ces personnes à la
police.

Au Québec, la Loi visant à favoriser la protection des personnes
à l'égard d'une activité impliquant une arme à feu, surnommée loi
Anastasia, est entrée en vigueur en 2008. Cette loi autorise toute
personne qui travaille dans un centre hospitalier et qui a un motif
raisonnable de croire qu'une personne a un comportement suscep‐
tible de nuire à sa sécurité ou à celle d'autrui avec une arme à feu à
signaler ce comportement aux autorités policières.

À votre connaissance, est-ce aussi le cas dans les autres pro‐
vinces canadiennes? Sinon, et sans aller jusqu'à inscrire une telle
disposition dans une loi fédérale, puisque la santé relève de la com‐
pétence des provinces, serait-ce une bonne chose que les autres pro‐
vinces aient une loi semblable?
● (1905)

[Traduction]
Dr Atul Kapur: Merci.

La loi Anastasia est révolutionnaire au Canada, et le Québec mé‐
rite d'être félicité de l'avoir présentée.
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Comme je l'ai dit en réponse à une question précédente, il existe
des exigences de confidentialité en ce qui concerne ce que nous dé‐
couvrons dans le cadre d'une relation médecin-patient, et il y a des
exceptions précises limitées où nous pouvons transgresser cette
confidentialité. La loi Anastasia les prévoit. Dans de nombreuses
situations où nous pensons que ce serait approprié... ce n'est pas
possible dans d'autres provinces.

Nous estimons qu'il s'agit d'un aspect important de la législation
fédérale, avec les améliorations que nous proposons, mais la légis‐
lation devra être suivie par des modifications provinciales afin de
permettre cette dérogation particulière à l'exigence de confidentiali‐
té.

L'autre aspect de la loi Anastasia qui a été malheureux et déce‐
vant tient à son efficacité limitée pour deux raisons, selon nous.
Tout d'abord, le public et les médecins n'ont pas été suffisamment
informés de l'existence de la loi Anastasia. Ensuite, les ressources
de la police ne sont pas suffisantes, si bien qu'elle n'est pas toujours
capable de réagir adéquatement quand un tel signalement lui est
transmis. Je suis d'avis que ces domaines peuvent être améliorés et
harmonisés entre le fédéral et les administrations provinciales.

[Français]
Mme Kristina Michaud: Je vous remercie.

Je sais que le gouvernement voit la prolifération des armes à feu
comme un problème de sécurité publique et il a tout à fait raison.
Cependant, et c'est là une question que j'aime poser aux profession‐
nels de la santé, que pensez-vous de la notion que le gouvernement
devrait également voir la prolifération des armes à feu comme un
problème de santé publique, et pourquoi?

[Traduction]
Dr Atul Kapur: Comme je l'ai dit au début, nous estimons

qu'une grande partie du débat est axée sur la violence intention‐
nelle, l'homicide et d'autres aspects de la violence interpersonnelle.
En réalité, trois décès par arme à feu sur quatre au Canada sont des
suicides. Donc, il s'agit d'une bonne manière pour nous d'intervenir
et d'empêcher que les gens puissent avoir accès à un moyen aussi
mortel pour se suicider.

Nous croyons qu'il y a encore des progrès à réaliser. Des études
ont montré que la législation précédente a eu des effets positifs au
moment de réduire les taux de suicide par arme à feu, et nous pen‐
sons que nous pouvons en faire davantage et améliorer ces statis‐
tiques. Notre pays compte encore des taux de suicide par arme à feu
parmi les plus élevés des pays industrialisés et il y a donc encore
place à l'amélioration.

[Français]
Mme Kristina Michaud: Je vous remercie.

Monsieur Giltaca, j'aimerais revenir sur certains de vos propos.

Je trouve quand même assez curieux que vous ayez dit avoir
contacté des organisations comme PolySeSouvient parce que vous
auriez des intérêts communs. En effet, j'ai moi aussi vu plusieurs
gazouillis dans lesquels vous vous êtes montré assez agressif à leur
endroit. Je vais en lire un.

[Traduction]

Il est écrit: « Toutes les personnes opposées aux armes à feu sont
irrationnelles, hyperboliques, malhonnêtes, peu intelligentes,

odieuses, et sont des alarmistes haineux »; allez savoir ce que cela
veut dire.
● (1910)

[Français]

Je peine donc à imaginer de quelle façon vous avez pu collaborer
avec cette organisation.

Dans votre allocution d'ouverture, vous avez mentionné tous les
groupes qui sont venus témoigner au Comité pour nous dire à quel
point le projet de loi C‑21 n'était pas la solution au problème des
armes à feu. Or, je pense que vous avez peut-être omis de mention‐
ner tous les groupes qui sont venus nous dire que le projet de
loi C‑21 avait des effets positifs et qu'il faudrait peut-être aller plus
loin.

Je pense qu'il faut également considérer ce point de vue, de
même que les sondages qui montrent que la majorité des proprié‐
taires d'armes à feu appuient notamment l'interdiction des armes
d'assaut: 77 %, selon Environics Analytics, et 70 %, selon Léger
Marketing.

Le président: Merci, madame Michaud.
[Traduction]

Je vais donner à M. Giltaca la chance de réagir s'il le souhaite.
M. Rod Giltaca: Je ne crois pas qu'il y ait quelque chose à ré‐

pondre à cela.
Le président: D'accord. Merci.

La parole est maintenant à M. MacGregor pour six minutes.

Allez‑y, s'il vous plaît.
M. Alistair MacGregor (Cowichan—Malahat—Langford,

NPD): Merci beaucoup, monsieur le président, et je remercie nos
témoins de leur présence aujourd'hui.

Docteur Kapur, j'aimerais commencer par vous.

Honnêtement, la disposition relative au signalement de ce projet
de loi est celle qui, selon moi, a suscité le plus d'inquiétude parmi
tous les membres du Comité, puisque les témoignages à son sujet
sont vraiment très divers.

J'ai lu le mémoire de votre organisation à cet égard. Je pense que
si nous trouvons une manière de permettre aux médecins d'être en
mesure de parler librement avec des forces de l'ordre, il y a une vo‐
lonté de le faire. Vous avez soulevé une préoccupation similaire à
celle des autres témoins, c'est‑à‑dire que le fait d'imposer à une per‐
sonne de passer par un système judiciaire déjà surchargé est problé‐
matique.

Comment devrais‑je formuler cette question?

La police l'a répété. La police estime qu'en cas d'urgence, il faut
toujours aller voir la police. Toutefois, nous avons entendu d'autres
témoins, et j'ai certainement entendu cela de la part de personnes
qui m'ont parlé en dehors des audiences du Comité, dire que cer‐
tains groupes peuvent être méfiants envers la police.

À votre avis, cette solution de rechange devant les tribunaux se‐
rait-elle encore utile dans certaines situations, pourvu qu'il soit clai‐
rement établi qu'il ne s'agit pas d'un premier recours et qu'il faut
toujours s'adresser d'abord à la police?

J'aimerais avoir vos réflexions à ce sujet.
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Dr Atul Kapur: C'est un peu en dehors de mon champ d'exper‐
tise.

Je regarde cela en tant que médecin urgentologue faisant face à
une situation où j'ai devant moi un patient qui a des idées suici‐
daires, qui souffre de démence et d'impulsivité, ou qui peut être vic‐
time de violence interpersonnelle. Dans ces situations, nous disons
que nous, à titre de médecins, pouvons être la personne qui fait le
signalement. Ainsi, les membres de la famille ou les victimes n'ont
plus d'obstacles à franchir pour le faire.

La situation est similaire à celle de personnes dont le permis de
conduire est en jeu. Dans ces situations, c'est non pas la personne
concernée, mais bien le médecin urgentologue, ou peut-être le mé‐
decin de famille, qui fait le signalement. Il faut espérer que cela
permettra de surmonter certains de ces obstacles.

Le fait que le tribunal soit là comme tribunal de dernier recours
n'a pas vraiment d'incidence sur ce genre de situation. Je ne suis pas
certain d'avoir une réponse précise à vous donner quant à savoir si
le fait de maintenir le tribunal comme une possibilité est utile ou s'il
s'agit d'un obstacle. Nous soutenons que nous avons besoin d'un
mécanisme plus opportun en vue d'aider cette disposition de la loi à
atteindre son objectif.

M. Alistair MacGregor: Je comprends. Merci. C'était une ré‐
ponse utile.

Monsieur Giltaca, j'aimerais m'adresser à vous.

Il est plaisant de rencontrer le dirigeant de l'organisation qui
m'identifie sur toutes les publications Instagram. Bienvenue devant
le Comité.

Dans votre déclaration préliminaire, vous avez mentionné l'Asso‐
ciation canadienne des chefs de police. Je juge que le temps qu'ont
passé ses représentants au sein du Comité a été très important,
comme dans toutes leurs comparutions. Je suis d'avis que le chef
Evan Bray fait honneur au service.

Vous avez pris le temps de citer leur position... ils ont dit, « Nous
croyons qu'un gel des armes de poing est un moyen de réduire l'ac‐
cès. » Donc, vous devez reconnaître qu'ils sont, d'une certaine ma‐
nière, en faveur d'un gel des armes. Je sais qu'ils ont mis les choses
en perspective en ajoutant « tout en permettant aux propriétaires
d'armes de poing respectueux de la loi de pratiquer leur sport. »

La plupart des gens de ma circonscription, Cowichan—Mala‐
hat—Langford, possèdent des armes d'épaule. Ils utilisent ces
armes d'épaule dans un but précis, comme la chasse à la ferme. Il y
a un besoin évident pour une arme d'épaule. Il est plus difficile de
faire valoir l'argument pour les armes de poing. Elles sont, par na‐
ture, plus dangereuses. Elles sont faciles à dissimuler. Certaines
armes de poing peuvent décharger un grand nombre de balles dans
un court laps de temps.

Je vous le demande, monsieur: si nous devons essayer de trouver
une manière d'honorer ce que l'ACCP tente de faire, quelles restric‐
tions êtes-vous prêt à accepter en tant qu'organisation pour respec‐
ter le gel des armes de poing, mais aussi pour permettre aux tireurs
sportifs de continuer à pratiquer leur sport? Vous devez faire un
compromis avec l'ACCP à cet égard.
● (1915)

M. Rod Giltaca: Les propriétaires d'arme à feu ont connu un
contrôle des armes de plus en plus rigoureux au cours des 30 der‐
nières années. Les armes de poing en particulier — toutes les armes

à feu à autorisation restreinte — sont parmi les biens les plus régle‐
mentés qu'un citoyen puisse posséder. Il existe une myriade de rè‐
glements: règlements d'entreposage, règlements de transport et de
manipulation. Ces armes ne peuvent être utilisées que dans un
champ de tir agréé. Pour qu'on puisse les transporter, elles doivent
être déchargées, et être équipées d'un dispositif de verrouillage sé‐
curisé sur l'arme à feu et se trouver dans un étui verrouillé, et vous
devez vous rendre directement à votre destination. Si vous ne res‐
pectez pas cet itinéraire, il s'agit d'une infraction pénale, passible de
sanctions pénales. Il n'y a pas d'amende. Il ne s'agit pas d'une in‐
fraction réglementaire. Il s'agit du très strict...

M. Alistair MacGregor: Oui, je comprends cela. Nous connais‐
sons tous très bien ces règlements, mais je vous demande ce que
vous seriez prêt à accepter comme restrictions supplémentaires, car
l'ACCP a dit qu'un gel national des armes de poing est une méthode
pour réduire l'accès à ces armes.

M. Rod Giltaca: Je crois que la police en général veut que toute
chose dangereuse soit hors de portée de quiconque. La police est fa‐
vorable à l'interdiction des armes à air comprimé de type « air‐
soft ». La police est favorable à l'interdiction des jouets parce qu'ils
ressemblent à de vraies armes, et je comprends cela. La police va
toujours privilégier la sécurité des agents et du public dans toutes
les circonstances, mais j'estime que, dans notre société, nous de‐
vons être en mesure de posséder des biens. Nous devons pouvoir
posséder des choses. Les véhicules à moteur sont bien plus dange‐
reux que les armes à feu. Ils peuvent être mal utilisés, tout comme
les armes à feu, mais nous acceptons dans notre société que les
gens puissent avoir la possibilité de posséder des véhicules à mo‐
teur, même certains véhicules qui peuvent aller jusqu'à 200 milles à
l'heure, sans réglementation.

Il s'agit vraiment d'une question, à mon avis, de... Nous ne
sommes pas contre la réglementation. Nous avons besoin d'une ré‐
glementation efficace qui garde les armes à feu hors de portée des
gens qui en feraient un mauvais usage — bien évidemment, per‐
sonne ne le conteste — et de trouver une manière pour nous de
continuer à posséder nos biens tant que nous le faisons de manière
responsable. Quand quelqu'un dépasse les limites, oui, il faut le pu‐
nir. Saisissez leurs biens, pas de problème, mais nous devons pou‐
voir vivre. Les gens ont des armes de poing depuis plus de 100 ans
dans notre pays. Elles sont enregistrées depuis 1934.

Le président: Je suis désolé, mais je vais devoir vous inter‐
rompre. Merci, monsieur MacGregor.

Voilà qui met fin au premier tour. Nous allons commencer le
deuxième tour, quoique ce sera un deuxième tour abrégé, avec
seulement une intervention par parti.

Nous allons commencer par M. Van Popta, pour cinq minutes.
Allez‑y.

M. Tako Van Popta (Langley—Aldergrove, PCC): Merci,
monsieur le président.

Merci aux témoins d'être ici avec nous aujourd'hui.

Je vais commencer par vous, monsieur Giltaca. Merci d'être ici et
aussi d'avoir témoigné.
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On vous a demandé plus tôt si vous étiez d'accord pour dire que
chaque arme à feu qui entre dans nos collectivités constitue un dan‐
ger de plus pour ces collectivités. Je ne suis pas d'accord avec la
prémisse de cette question, qui suppose que tous les propriétaires
d'armes à feu se ressemblent. Quand j'ai commencé à siéger au Co‐
mité, j'ai décidé de suivre le Cours canadien de sécurité dans le ma‐
niement des armes à feu, juste pour voir de quoi cela avait l'air. Je
l'ai réussi, et j'ai maintenant mon permis de possession et d'acquisi‐
tion. J'ai été vraiment impressionné de voir à quel point les gens qui
font partie de cette communauté se soucient de la sécurité.

Pourriez-vous nous en dire davantage à ce sujet?
M. Rod Giltaca: J'enseigne le Cours de sécurité dans le manie‐

ment des armes à feu, et je l'ai donné à 3 500 personnes. Je le donne
depuis longtemps, et je dois dire qu'il n'y a probablement, pour être
honnête, qu'une dizaine ou une vingtaine de personnes qui ne l'ont
pas réussi — deux fois — Je leur ai donc conseillé de ne pas ache‐
ter d'armes à feu, parce que ce n'était pas pour eux.

Je pense que la plupart des gens ont la même réaction que vous;
le niveau de réglementation est plus que suffisant, et il y a suffisam‐
ment de sécurité. Bien sûr, certaines choses pourraient être amélio‐
rées. Je me fais une grande joie de vous faire parvenir avant la date
limite un mémoire contenant quelques idées. Je pense effectivement
que la plupart des gens qui ont suivi le cours seraient d'accord avec
vous. Ils ont leur permis, ils ont vu de quoi il s'agissait, ont compris
pourquoi les gens possédaient des armes à feu en premier lieu et
pourquoi cela avait de l'importance pour eux. Je suis content que
vous ayez pu vivre cela.
● (1920)

M. Tako Van Popta: Merci.

Le Comité a déjà réalisé une étude sur les armes à feu et les
gangs, et nous avons appris que la grande majorité des armes à feu
utilisées pour commettre un crime entrent en contrebande des États-
Unis. L'un des témoins a dit que nous sommes voisins d'une culture
ou d'un pays qui est le plus grand fabricant d'armes à feu au monde,
et que nous partageons avec lui la plus longue frontière non proté‐
gée, ce qui, il faut le reconnaître, crée un énorme problème pour
nous.

Peut-être pourriez-vous faire des commentaires là‑dessus, à pro‐
pos de la différence entre les armes à feu qui appartiennent à des
gens qui se les ont procurées légalement et les armes à feu impor‐
tées en contrebande des États-Unis par des gangs de criminels.

M. Rod Giltaca: Oui. La très grande majorité des armes à feu
utilisées à des fins criminelles viennent des États-Unis. On parle de
80 à 90 %, mais cela varie d'une région à l'autre. Par exemple, cer‐
taines petites villes au Canada ont davantage d'armes à feu obte‐
nues au Canada, mais, comme les saisies d'armes à feu sont plus
faibles dans l'ensemble dans les petites villes, il suffit d'une légère
augmentation du nombre d'armes à feu obtenues au Canada pour
que ce pourcentage augmente.

Habituellement, entre 80 et 90 % des armes à feu proviennent
des États-Unis. Les armes restantes — pour ainsi dire toutes les
armes à feu obtenues au Canada — sont des armes à feu volées,
donc il s'agit d'une infraction contre les biens. Pour ce qui est des
armes de poing, elles doivent être entreposées de façon très sécuri‐
taire, comme nous le savons tous. C'est la loi qui nous y oblige.
Puis, il y a un très petit pourcentage — en fait, nous avons décou‐
vert de quel pourcentage il s'agit, parce que ces données n'existent
pas au Canada —, environ 0,007 %, des propriétaires d'armes à feu

qui achètent par personne interposée. Nous pensons qu'il y a eu
quelque chose comme 50 cas au cours des 24 dernières années.
C'est vraiment une proportion très minuscule. Il y a un certain
nombre d'armes volées, mais l'écrasante majorité provient des
États-Unis.

M. Tako Van Popta: Merci.

J'ai une question à propos des armes de poing. C'est pour donner
suite à la question de M. MacGregor à propos de la réglementation
des armes de poing. Je n'ai pas le permis pour les armes à feu à au‐
torisation restreinte, seulement le permis pour les armes à feu. Je
sais que la réglementation est encore plus stricte pour les armes de
poing.

Accepteriez-vous une réglementation encore plus stricte au lieu
d'une interdiction sur toute la ligne? Croyez-vous que c'est néces‐
saire?

M. Rod Giltaca: Je pense qu'il y a quelques fuites dans le sys‐
tème qui pourraient être colmatées.

Je vais vous donner un exemple. Dans le cadre du processus,
vous devez présenter deux références de la part de gens qui vous
connaissent depuis deux ans ou plus. Si vous êtes marié ou êtes en
union de fait, alors votre conjoint ou conjointe doit attester que
vous pouvez posséder et utiliser des armes à feu. Dans 90 % des
cas, personne ne téléphone aux références. Nous avons présenté
une demande d'AIPRP pour obtenir cette information.

À mon avis, l'une des composantes les plus importantes du pro‐
cessus de demande, c'est l'intelligence humaine. Vous demandez à
quelqu'un si cela le dérange que son ami, qui a présenté une de‐
mande, obtienne un permis d'armes à feu. C'est un aspect du sys‐
tème qui existe déjà, mais on ne l'utilise pas.

C'est un excellent exemple. Nous pourrions téléphoner à toutes
les références des demandeurs de permis, pour probablement 2 mil‐
lions ou 4 millions de dollars par année, mais nous ne le faisons
pas. Nous ne voulons même pas le faire pour voir si cela fonction‐
nerait. Rappelez-vous, il n'y a qu'une minuscule fraction des armes
à feu utilisées à des fins criminelles qui sont obtenues au Canada,
de toute façon. Nous ne voulons même pas faire un effort pour cette
minuscule fraction. Plutôt, on veut interdire les armes de poing,
mais nous savons que c'est une décision idéologique.

Le président: Merci, monsieur Van Popta.

La parole va maintenant à Mme Damoff, pour cinq minutes.

Allez‑y, s'il vous plaît.

Mme Pam Damoff (Oakville-Nord—Burlington, Lib.): Merci,
monsieur le président.

Docteur Kapur, merci énormément de vous être présenté malgré
un si court préavis. Vous avez parlé du signalement obligatoire des
armes à feu. Nous savons que cela soulève des difficultés, étant
donné qu'il y a plusieurs administrations et que, en plus, il y a les
règles que les médecins s'imposent à eux-mêmes.
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Je me demandais si vous seriez en faveur d'une exigence fédérale
qui rendrait le signalement obligatoire. C'est quelque chose que
nous pourrions, espérons‑le, ajouter au projet de loi C-21. S'il y
avait des motifs raisonnables de croire qu'un patient pourrait repré‐
senter un danger pour lui-même ou pour autrui, vous auriez une
exigence à respecter et vous devriez le signaler obligatoirement à
un agent de la paix, à un commissaire aux armes à feu ou à un
contrôleur des armes à feu, et cela pourrait être utilisé en tant
qu'élément de preuve dans le cadre d'une demande qui émane d'une
seule partie.

Ce que je voudrais savoir, cependant, c'est ceci: est‑ce que cet
amendement est défendable, étant donné que les professionnels de
la santé relèvent des collègues provinciaux? Aussi, est‑ce que cela
vous exposerait à des poursuites civiles ou à des procédures régle‐
mentaires? Je serais curieuse de connaître votre opinion sur le sujet.
● (1925)

Dr Atul Kapur: Je ne suis pas avocat, et je le dis avec fierté. Je
dirais que la situation idéale, selon moi, serait d'avoir un cadre dans
lequel le gouvernement fédéral et les divers gouvernements provin‐
ciaux pourraient collaborer pour mettre en œuvre un tel système.

Nous avons des exemples similaires: dans neuf provinces et, je
crois, un territoire, la loi impose le signalement obligatoire des
blessures par balle. Cela dégage les médecins de leur responsabilité
de protéger la vie privée et, si je ne me trompe, cela nous met aussi
à l'abri des poursuites civiles.

Mais, même si je dis cela, je ne suis pas avocat. Je crois que ce
serait possible. Pour ce qui est du signalement des blessures par
balle, c'est arrivé tout naturellement. Cela a commencé en Ontario,
et l'idée était tellement bonne qu'elle a été largement acceptée, puis
s'est répandue à l'échelle du pays.

Je crois que le gouvernement fédéral pourrait facilement élaborer
un gabarit en travaillant avec les provinces et les territoires. Cela
permettrait de mettre en place des lois adéquates dans les diverses
provinces et territoires. Cela enlèverait aussi aux ordres des méde‐
cins et chirurgiens — les organismes de réglementation — le far‐
deau de prendre cette décision eux-mêmes, puisque les lois l'em‐
portent sur les règles des ordres des médecins et chirurgiens. Je
pense qu'il faudrait que ce soit fait en même temps.

Mme Pam Damoff: Merci beaucoup, docteur.

Monsieur Giltaca, deux de vos politiques concernent l'autodé‐
fense avec une arme à feu et le port dissimulé ou ouvert. Ces poli‐
tiques sont affichées sur votre site Web. Selon vous, les Canadiens
appuient-ils ces politiques?

M. Rod Giltaca: Je crois que certains, si.

La raison pour laquelle nous affichons ces politiques sur notre
site Web, c'est pour que les propriétaires d'armes à feu connaissent
notre position sur divers enjeux, mais nous n'avons jamais active‐
ment fait pression pour promouvoir l'une ou l'autre politique. Nous
sommes même très loin de cela. Nous sommes maintenant confron‐
tés à l'interdiction des armes à feu.

Mme Pam Damoff: Ce sont les politiques de votre organisation,
malgré tout.

M. Rod Giltaca: Oui, absolument.
Mme Pam Damoff: Vous savez que posséder une arme à feu

n'est pas un droit au Canada, n'est‑ce pas?

M. Rod Giltaca: La Cour suprême a dit quelque chose en ce
sens, effectivement.

Mme Pam Damoff: C'est juste que je suis confuse, parce que
votre organisation parle des droits relatifs aux armes à feu. J'ai été
la cible — je vois Mme Wilson, ici — d'un grand nombre de vos
tactiques et d'attaques de la part de vos membres, qui m'ont dit que
je devrais me suicider. C'est l'attaque la plus récente. Je ne savais
pas ce que voulait dire KYS, mais cela veut dire « Kill Yourself ».

M. Rod Giltaca: Je ne sais pas non plus ce que cela veut dire.

Mme Pam Damoff: J'ai dû vérifier, mais...

M. Rod Giltaca: Oui. Je suis désolé de ce qui vous est arrivé. Il
m'est arrivé des choses, moi aussi.

Mme Pam Damoff: Laissez-moi vous dire, monsieur, que, après
votre témoignage d'aujourd'hui, et qu'après que Mme Wilson aura
écrit sur Twitter quelque chose sur moi, je vais être bombar‐
dée — comme je le suis depuis des années — d'attaques de la part
de votre organisation, mais je tiens tout de même à vous remercier,
parce que, quand vous êtes venu dans ma circonscription en 2019 et
en 2021 avec votre message de la NRA canadienne, vous m'avez
aidé à être réélue, alors je vous remercie.

Je vais m'arrêter là et m'adresser au Dr Kapur... Ou non, parce
qu'il ne me reste plus que 15 secondes, monsieur le président.

Le président: Voulez-vous répondre?

M. Rod Giltaca: Oui.

Nous ne sommes jamais allés dans votre circonscription pour
parler de quoi que ce soit à propos des armes à feu. Nous avons...

Mme Pam Damoff: Vous êtes venu en 2019 par autobus. Tracey
Wilson...

M. Rod Giltaca: Ah oui, cette fois‑là. Vous savez quoi? Vous
avez raison.

Mme Pam Damoff: Je sais. Vous êtes venu deux fois, en 2021.

M. Rod Giltaca: C'était un projet amusant.

Mme Pam Damoff: Vous êtes venu dans ma circonscription
trois fois.

Le président: D'accord. Merci à tous.

La parole va maintenant à Mme Michaud, s'il vous plaît.

[Français]

Madame Michaud, vous avez la parole pour deux minutes et demie.

Mme Kristina Michaud: Je vous remercie.

Monsieur Giltaca, un article paru dans Le Droit en mai 2022 rap‐
portait qu'avant même que la nature des propositions du projet de
loi C‑21 ne soit connue, votre coalition se disait prête à s'opposer
aux mesures arbitraires, punitives et inefficaces et à défendre la ca‐
pacité des propriétaires d'armes à feu légales de posséder et de jouir
de leurs biens légalement acquis. On comprend que vous êtes
contre l'interdiction des armes en général. Vous dites que cela ne
fonctionne pas et que vous n'y croyez pas vraiment.
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Or, il est assez curieux que de l'autre côté de la frontière, chez
nos voisins du sud, on voie un débat allant dans un sens contraire à
votre point de vue. En effet, de plus en plus de groupes américains
demandent un contrôle des armes à feu plus serré. Au mois de mai
dernier, les armes sont devenues la principale cause de décès chez
les jeunes Américains, devant les accidents de la route, selon une
étude récente des autorités sanitaires qui montre une forte hausse
des homicides par balles aux États‑Unis.

Ne jugez-vous pas qu'en comparaison, notre contrôle des armes à
feu nous permet d'éviter des tragédies comme celles subies de fa‐
çon répétée par les Américains? Je tiens à reconnaître que nous
avons eu notre lot de tragédies, nous aussi. La situation est toutefois
assez prononcée chez les Américains. Qu'en pensez-vous?
● (1930)

[Traduction]
M. Rod Giltaca: La situation, en ce qui concerne les armes à

feu — pourquoi vous pouvez en posséder, comment vous pouvez
les obtenir et tout le reste — est complètement différente aux États-
Unis et au Canada. Aux États-Unis, les armes à feu ne sont pour
ainsi dire pas du tout réglementées, par comparaison au Canada. En
fait, les groupes antiarmes à feu aux États-Unis demandent tous ce
que nous avons présentement au Canada. Là‑bas, il n'y a pas de
permis, pas de réglementation sur l'entreposage. Il n'y a rien, là‑bas.

C'est le genre de choses que je vois tout le temps, les gens qui
utilisent des études et des anecdotes sur ce qui se passe aux États-
Unis. Elles ne s'appliquent pas ici. Ici, il y a un contrôle des armes à
feu depuis 30 ans, depuis le début des années 1990. Nous avons un
régime très strict au Canada. Les propriétaires d'armes légales res‐
pectent les lois, sans quoi on leur enlève leurs armes. Je pense que
la plupart des gens veulent simplement continuer de vivre leur vie
sans cette intervention gouvernementale.

J'espère que cela répond à votre question. Merci.
[Français]

Mme Kristina Michaud: Malheureusement, il y a toujours des
exceptions à la règle. Certains propriétaires d'armes légales ont
commis des atrocités au Canada et au Québec. Nous n'en sommes
pas à l'abri. Il peut être bon de réglementer les armes à feu.

Je vous ai d'ailleurs entendu parler de réglementation efficace.
Pouvez-vous nous donner un exemple...

Le président: Il ne vous reste que quelques secondes, madame
Michaud.
[Traduction]

Vous pouvez poser une question très brève.
[Français]

Mme Kristina Michaud: Que serait une réglementation efficace
au Canada, selon vous?
[Traduction]

M. Rod Giltaca: La réglementation des armes à feu comprend
nombre d'aspects différents.

J'ai mes propres préoccupations en ce qui concerne les lacunes
du système. J'ai parlé du système de permis, des demandes et du
fait qu'on ne communique pas avec les références dans le cadre du
programme des armes à feu. Surtout lorsqu'il est question de vio‐
lence conjugale, si l'époux de quelqu'un essaie d'obtenir un permis
d'arme à feu, et qu'on ne communique pas avec ses références, alors

cette personne va obtenir un permis d'armes à feu et pourra possé‐
der et utiliser les armes à feu, et c'est quelque chose qui me préoc‐
cupe.

Nous serions très heureux de travailler avec n'importe qui pour
corriger certaines de ces lacunes et pour nous assurer que le sys‐
tème est aussi strict que possible, tout en permettant aux gens de
simplement disposer de leurs biens et de continuer à vivre leur vie.
C'est tout ce que nous voulons.

Merci.

[Français]

Le président: Merci.

[Traduction]

Monsieur MacGregor, vous avez deux minutes et demie.

M. Alistair MacGregor: Merci, monsieur le président.

J'entends toujours ce mot, « interdiction », au lieu d'une autre ex‐
pression. Je pense que c'est important d'utiliser la bonne terminolo‐
gie. En vertu du projet de loi C‑21, les gens qui possèdent actuelle‐
ment des armes à poing seront autorisés à les conserver et à les uti‐
liser. Ils ne pourront peut-être pas en acheter une nouvelle, vendre
celles qu'ils ont ou les transférer à une autre personne, après que le
projet de loi C‑21 sera entré en vigueur, mais ils pourront toujours
utiliser les armes à poing qu'ils possèdent légalement. C'est très im‐
portant que ce soit dit clairement, aux fins du compte rendu.

Deuxièmement, pour la grande majorité des gens qui ont des
armes d'épaule, le projet de loi C‑21 ne changera rien. Les gens qui
ont un permis de possession et d'acquisition pourront toujours aller
acheter un fusil à verrou ou un fusil de chasse. Le projet de loi ne
changera rien pour eux.

Si on impose des restrictions pour essayer de contrôler le nombre
d'armes de poing au Canada, et que les gens veulent tout de même
pratiquer les sports de tir, ils ont toujours le choix d'utiliser une ca‐
rabine. Êtes-vous d'accord avec tout ce que je viens de dire? Il y a
des options pour les gens qui veulent pratiquer des sports de tir en
utilisant une carabine.

M. Rod Giltaca: Oui, je suis d'accord.

M. Alistair MacGregor: Encore une fois, monsieur Giltaca,
j'essaie de vous faire comprendre que ce sont les armes de poing,
spécifiquement, qui sont visées présentement. Les armes de poing
sont extrêmement préoccupantes. C'est ce que nous avons entendu,
au Comité. Encore une fois, je pense que c'est à vous de nous
convaincre. Quelles autres restrictions...?

Présentement, si vous regardez les exceptions qui ont été ajou‐
tées à la loi, on permet aux gens de s'entraîner, de compétitionner
ou d'être entraîneurs dans une discipline de tir à l'arme de poing re‐
connue par le Comité international olympique ou le Comité interna‐
tional paralympique.

Quelles autres restrictions les propriétaires d'armes de poing ou
les membres de votre organisation seraient-ils prêts à accepter, se‐
lon vous, si notre but est de geler le nombre des armes de poing en
circulation, mais qu'ils puissent continuer de pratiquer leurs sports
de tir?
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M. Rod Giltaca: La raison pour laquelle j'appelle cela une « in‐
terdiction », c'est parce que, à mon décès, la GRC va venir confis‐
quer toutes mes armes à feu, toutes mes armes de poing et, bien sûr,
toutes mes carabines semi-automatiques qui ont été interdites en
mai 2022. Il doit y avoir un demi-million de fusils d'épaule qui
dorment dans des coffres-forts, mais les gens ne peuvent pas les uti‐
liser.

Personne ne peut nous dire exactement pourquoi toutes ces per‐
sonnes, qui n'ont rien fait pour mériter cela, ne pourraient pas les
utiliser, mais j'imagine que c'était politiquement rentable, à
l'époque.

C'est une interdiction. On veut faire disparaître les gens comme
moi, parce que, à l'évidence, nous sommes de mauvaises personnes.
Tant que...

● (1935)

M. Alistair MacGregor: Avez-vous d'autres carabines qui ne
sont pas concernées par le décret en conseil ou...

M. Rod Giltaca: Je n'ai presque plus d'armes à feu, parce que
j'ai perdu toutes mes armes semi-automatiques, et maintenant, c'est
le tour de mes armes de poing.

M. Alistair MacGregor: Allons donc, monsieur Giltaca. Il y a
encore beaucoup d'armes à feu que vous pourriez acheter avec votre
permis.

M. Rod Giltaca: Que va‑t‑il arriver quand on aura éliminé
celles‑là et aussi les armes de poing? Ce sera la même discussion:
« Eh bien, vous avez encore deux carabines. Vous pouvez certaine‐
ment les utiliser. »

Soyons justes, ce n'est pas à moi de démontrer que je devrais en‐
core pouvoir posséder mes armes. C'est au gouvernement de dé‐
montrer que cela va avoir des retombées positives concrètes sur la
sécurité publique. On n'arrête pas d'inverser le fardeau. Pour une
raison ou une autre, c'est à moi de défendre ce que je fais depuis
20 ans et ce que les Canadiens font depuis plus d'un siècle. Mainte‐
nant, on dit que c'est à nous de vous convaincre.

Le gouvernement a toutes les données. Il a tout. Il devrait être ca‐
pable de nous le montrer. Est‑ce qu'on a vu des données qui
montrent que cela va avoir des retombées positives concrètes sur la
sécurité publique? J'ai regardé toutes les séances, et jusqu'ici, je n'ai
rien vu, seulement beaucoup de rhétorique. Il y a beaucoup de
points intéressants qui ont été soulevés ce soir, mais je n'ai vu au‐
cune donnée concrète.

On dit juste: « Vous savez, vous n'en avez pas vraiment besoin de
toute façon. » Je ne suis pas d'accord. Il y a deux millions de per‐
sonnes qui possèdent des armes à feu, et 650 000 qui ont un permis
d'armes de poing, et nous n'avons rien fait.

Le président: Je vais devoir vous interrompre. Je suis désolé.

Voilà qui met fin au temps que nous avions avec ces témoins. Je
remercie nos deux témoins d'avoir comparu et de nous avoir aidés
dans le cadre de notre étude. Votre expertise et votre expérience
nous sont utiles.

Sur ce, nous allons suspendre les travaux, le temps d'accueillir le
prochain groupe de témoins.

● (1935)
_____________________(Pause)_____________________

● (1940)

Le président: Reprenons.

Pour la deuxième heure, nous accueillons, par vidéoconférence,
Mme Angela Marie MacDougall, directrice exécutive de Battered
Women's Support Services, Mme Louise Riendeau, coresponsable
des dossiers politiques du Regroupement des maisons pour femmes
victimes de violence conjugale, et Mme Lise Martin, directrice gé‐
nérale d’Hébergement femmes Canada.

Je vous souhaite à toutes la bienvenue, et merci d'être avec nous
ce soir. Vous aurez chacune cinq minutes pour présenter votre dé‐
claration préliminaire. Nous allons commencer par Mme Riendeau.

Allez‑y, vous avez cinq minutes.

[Français]

Mme Louise Riendeau (coresponsable des dossiers politiques,
Regroupement des maisons pour femmes victimes de violence
conjugale): Bonsoir.

Merci aux membres du Comité de nous permettre d'apporter
notre éclairage sur la question du contrôle des armes à feu en fonc‐
tion de notre expérience auprès de milliers de femmes victimes de
violence conjugale.

Le Regroupement des maisons pour femmes victimes de vio‐
lence conjugale comprend 46 maisons d'aide et d'hébergement ré‐
parties dans les différentes régions du Québec. Selon le Regroupe‐
ment, le projet de loi C‑21 améliorera certainement la sécurité des
Canadiens et des Canadiennes.

Ce soir, nous parlerons particulièrement de la sécurité des
femmes victimes de violence conjugale. Nous tenons à souligner
deux aspects positifs du projet de loi en lien avec la violence conju‐
gale. Le premier est le fait que le permis d'arme à feu ne pourra pas
être délivré lorsqu'il y a une ordonnance de protection. Le second
est le fait que le permis pourra être révoqué si une personne a com‐
mis des gestes de violence familiale.

Par contre, certaines dispositions du projet de loi C‑21 nous in‐
quiètent.

Les premières, appelées mesures « drapeau rouge », permettent à
une personne de s'adresser directement au tribunal pour demander
la révocation d'un permis d'arme. Puisque les victimes et les per‐
sonnes proches de gens qui ont des problèmes peuvent déjà s'adres‐
ser au service de police ou au contrôleur des armes, nous trouvons
que ces mesures sont inutiles et qu'elles pourraient même être
contreproductives pour les victimes. En effet, nous craignons que
des agents de police, au lieu d'entreprendre les démarches liées à
l'enquête pour obtenir la révocation du permis, ne demandent aux
victimes de le faire elles-mêmes. Selon nous, il serait beaucoup
plus lourd pour une victime de se présenter au tribunal que de
s'adresser au service de police.
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Le Regroupement recommande donc de retirer les articles 4, 6, 7,
8, 9, 10, 11 et 12, qui introduisent ces mesures « drapeau rouge ».
Comme nous l'avons dit, nous croyons que le système actuel, où les
personnes inquiètes peuvent s'adresser au service de police ou au
bureau du contrôleur des armes à feu, est plus adéquat et plus adap‐
té à la réalité. Les victimes n'ont ni l'énergie ni la force morale de
s'adresser aux tribunaux pour demander la révocation d'un permis
au moment où elles ont toutes sortes de démarches à faire pour fuir
la violence et se protéger.

La deuxième disposition inquiétante pour nous est celle indi‐
quant que la personne dont le permis est révoqué aurait un délai dit
raisonnable pour remettre ses armes à la police ou en disposer au‐
trement. En effet, bien que la perquisition soit possible, elle n'est
pas automatique. De plus, le délai risque de donner à certains
conjoints ou ex-conjoints violents le temps d'aller tuer leur
conjointe ou leurs enfants. Nous pensons donc que les armes de‐
vraient être remises rapidement, et ce, à un agent de police.

Des améliorations peuvent aussi être apportées à d'autres aspects
du projet de loi. À notre avis, il serait avisé d'inclure dans ce der‐
nier une définition de la violence conjugale ou familiale. Cela ren‐
drait effective la possibilité qu'un permis soit révoqué en présence
de violence familiale. Cela garantirait aussi que les policiers et les
contrôleurs des armes à feu tiennent compte de l'ensemble de la si‐
tuation, sans se limiter aux gestes de violence physique qui consti‐
tuent des infractions.

Cette définition devrait couvrir tous les aspects de la violence ou
du contrôle coercitifs. La Loi sur le divorce contient déjà une telle
définition. La violence conjugale ou familiale ne se résume pas aux
actes de violence physique ou sexuelle qui constituent des infrac‐
tions, mais elle s'exprime par différentes manifestations qui visent à
contrôler une conjointe et ses enfants.

Ce soir, je dépose au Comité des outils que notre association
vient de produire à l'intention des acteurs judiciaires. Les docu‐
ments intitulés « Comprendre le contrôle coercitif » et « Principales
manifestations du contrôle coercitif » présentent bon nombre des
tactiques utilisées par des conjoints violents pour brimer la liberté
et la sécurité des victimes. J'ajoute aussi le document intitulé « Le
contrôle coercitif, prédicteur de risques homicidaires ».

Des recherches ont démontré les liens entre le contrôle coercitif
et les homicides conjugaux. Par exemple, au Royaume‑Uni, une
étude sur 358 homicides conjugaux a démontré la présence de
contrôle coercitif dans 92 % des cas. Au Canada, d'autres études
ont établi que les homicides conjugaux survenaient dans un
contexte de séparation et que l'homicide ou la tentative d'homicide
constituait le premier geste de violence physique pour le tiers des
victimes.

Je pense qu'il faut aller vraiment plus loin et étendre la portée du
projet de loi. Il faut donner aux policiers et aux contrôleurs des
armes à feu tous les éléments nécessaires pour reconnaître la pré‐
sence de contrôle coercitif, plutôt que de seulement tenir compte
des incidents de violence physique. Insérer dans le projet de loi une
définition de la violence qui inclut le contrôle coercitif serait un
premier pas.
● (1945)

On peut aussi grandement améliorer la réponse des services poli‐
ciers et les amener à prendre au sérieux les inquiétudes des victimes
en leur offrant de la formation leur permettant d'évaluer les situa‐
tions à partir des facteurs de risque connus.

Je suis membre du Comité d'examen des décès liés à la violence
conjugale au Québec. Dans la très grande majorité des cas, plu‐
sieurs facteurs de risque étaient présents, mais, souvent, les interve‐
nants ne les ont pas reconnus. Il faut donc vraiment fournir aux po‐
liciers et au bureau du contrôleur une liste exhaustive des facteurs
de risque liés à la violence conjugale ou familiale, qui leur permet‐
tra de traiter les demandes avec tout le sérieux nécessaire. Il faudra
également les avoir formés auparavant pour qu'ils reconnaissent
bien la présence de violence conjugale, même en l'absence d'agres‐
sion physique ou d'infraction. Les outils que j'ai déposés au Comité
pourraient servir à ces fins.

D'autres améliorations sont également souhaitées. Nous avons
pris connaissance du mémoire déposé par PolySeSouvient et de ce‐
lui de l'Association nationale Femmes et Droit, et nous les ap‐
puyons sans réserve. Ils contiennent plusieurs recommandations
pour un meilleur contrôle des armes et une meilleure sécurité pour
les femmes.

Comme je l'ai dit, nous pensons que le projet de loi C‑21 consti‐
tue un pas dans la bonne direction. Nous espérons toutefois que des
améliorations y seront apportées pour assurer une meilleure protec‐
tion des femmes et des enfants victimes de violence conjugale.

Nous demeurons à la disposition du Comité pour en discuter.

Le président: Merci, madame Riendeau.

[Traduction]

La parole va maintenant à Mme Martin, qui aura cinq minutes
pour nous présenter sa déclaration. Allez‑y, vous avez cinq minutes.

● (1950)

Mme Lise Martin (directrice générale, Hébergement femmes
Canada): Je vous remercie de votre invitation à témoigner devant
le Comité.

Avant de commencer mon exposé, j'aimerais vous faire part de
ma frustration à cause de l'invitation tardive à comparaître devant le
Comité que nous avons reçue il n'y a que trois jours. Nous sommes
une petite organisation; nos ressources sont limitées et nous avons
un horaire très chargé. C'est extrêmement difficile pour nous de
prendre du temps pour nous préparer et pour participer à ce genre
de réunion, et cela nous amène effectivement à croire que le lien
avec la violence fondée sur le genre et dirigée contre les femmes
n'est simplement qu'une arrière-pensée pour le Comité.

Hébergement femmes Canada est une organisation nationale à
but non lucratif qui représente 15 associations provinciales de re‐
fuges ainsi que plus de 600 refuges pour femmes victimes de vio‐
lence et maisons de transition d'un bout à l'autre du pays. Le projet
de loi C‑21 est important pour celles et ceux d'entre nous qui se
préoccupent de la violence fondée sur le genre. Cela dit, nous avons
malgré tout quelques préoccupations à l'égard du projet de loi ainsi
que quelques suggestions pour le renforcer.

On utilise des armes à feu pour terroriser, pour blesser et pour
tuer des femmes et leurs enfants, que ce soit dans les villes ou dans
les régions rurales. Nous savons que les risques sont plus élevés
dans les collectivités rurales, où il y a plus d'armes à feu, plus d'op‐
position au contrôle des armes à feu et moins de ressources pour les
femmes victimes de violence.
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Selon l'Observatoire canadien du féminicide, les meurtres de
femmes et de filles ont bondi de 26 % entre 2019 et 2021. En 2021,
173 femmes et filles ont été brutalement assassinées, et, lorsque la
cause du décès était connue, il s'agissait d'une arme à feu dans 38 %
des cas. À cause de ces meurtres, 164 enfants n'ont plus de mère. Il
est dit très clairement dans le rapport de 2021 que, en proportion de
la taille de leur population, les petites collectivités rurales et éloi‐
gnées ont un taux de féminicide plus important que les centres ur‐
bains.

Les armes à feu peuvent causer des préjudices aux femmes
d'autres façons qu'en les tuant ou en les blessant. Dans notre son‐
dage annuel « Les maisons s'expriment », nous avons demandé aux
refuges de fournir des données couvrant une période de 24 heures
spécifique. L'une des questions est celle‑ci: à votre connaissance,
combien de femmes résidant présentement dans votre refuge ont
déjà été menacées par une arme à feu? Depuis le début du sondage,
quelque 230 refuges en moyenne ont répondu à cette question, et le
nombre moyen de résidentes ayant déclaré avoir été menacées par
une arme à feu est de 100. Le lien entre armes à feu et violence est
clair, tout comme le lien entre les armes à feu et la possibilité d'une
issue mortelle pour les victimes de violence conjugale.

Je crois comprendre que ce projet de loi permettra de révoquer le
permis d'une personne qui a participé à un acte de violence fami‐
liale, qui a traqué quelqu'un ou qui est visée par une ordonnance de
protection. Nous croyons cependant que plusieurs préoccupations
doivent être réglées afin d'optimiser les avantages potentiels du pro‐
jet de loi.

Nous croyons qu'il est nécessaire de définir la violence conjugale
et la violence familiale dans le projet de loi. Notre suggestion serait
de se reporter à la définition de la violence familiale récemment
adoptée dans la Loi sur le divorce.

Nous avons des préoccupations quant au temps qui s'écoulera
entre le moment où on décide qu'il faut retirer son arme à feu à la
personne et le moment où cela est fait. Cela a été documenté de
nombreuses fois: le moment où les femmes sont le plus en danger
de mort, c'est lorsqu'elles informent la personne qui la maltraite
qu'elles vont partir.

Le projet de loi autorise, dans certaines circonstances, la déli‐
vrance d'un permis conditionnel à des fins de subsistance ou d'em‐
ploi. Nous croyons fermement que cette exemption à des fins d'em‐
ploi doit être éliminée. Un exemple, ici, serait le cas des agents de
police. Même s'il y a peu d'études à ce sujet au Canada, les études
faites aux États-Unis donnent à penser que les agents de police sont
plus susceptibles de maltraiter leur partenaire domestique en com‐
paraison de la population en général. En Nouvelle-Écosse seule‐
ment, 14 agents de police de toutes les régions de la province ont
été accusés de crimes liés à la violence conjugale depuis 2012.

Pour conclure, j'aimerais insister sur l'importance d'améliorer les
processus d'évaluation des propriétaires d'armes à feu et d'enlever
les armes à feu aux personnes qui présentent un risque pour elles-
mêmes et pour autrui.

Le gouvernement fédéral a compétence pour décider de qui peut
posséder un permis d'arme à feu, mais, malgré les diverses mesures
introduites pour aider à faire appliquer cette compétence, de mul‐
tiples enquêtes et demandes d'accès à l'information qui montrent
que rien n'est fait. Nous recommandons vivement de veiller à ce
que le libellé de la loi renforce en termes clairs cette responsabilité.
Le besoin d'accroître les ressources, les engagements et les mesures

de reddition de comptes sera un élément clé dans la mise en œuvre
réussie de ce projet de loi.

Hébergement femmes Canada réclame un plan d'action national
sur la violence fondée sur le genre depuis plus d'une décennie.
L'élément essentiel pour lequel nous réclamons un plan d'action na‐
tional est la cohérence nécessaire entre les provinces et les terri‐
toires ainsi qu'à l'intérieur des provinces et des territoires en ce qui
concerne les politiques et les lois sur la violence fondée sur le genre
dirigée contre les femmes. Il est important que cela fasse partie in‐
tégrante de la mise en œuvre du projet de loi.
● (1955)

Enfin, en tant que membre de la Coalition pour le contrôle des
armes et signataire du mémoire déposé par l'Association nationale
de la femme et du droit, nous aimerions déclarer publiquement que
nous appuyons les recommandations détaillées de ces deux organi‐
sations.

Merci beaucoup.
Le président: Merci, madame Martin.

La parole va à Mme MacDougall.

Allez‑y, vous avez cinq minutes.
Mme Angela Marie MacDougall (directrice exécutive, Batte‐

red Women's Support Services): Bonsoir, et merci beaucoup au
Comité de nous donner l'occasion de nous asseoir avec vous.

Je représente l'organisme Battered Women's Support Ser‐
vices — des services de soutien pour les femmes battues —, ici sur
le territoire traditionnel non cédé des nations Squamish, Tsleil-
Waututh et Musqueam.

Depuis 43 ans, Battered Women's Support Services travaille pour
mettre fin à la violence fondée sur le genre en offrant des services
de soutien, de la formation, de l'éducation et d'autres interventions
communautaires, y compris des activités de recherche et de poli‐
tique.

C'est un plaisir d'être avec vous ce soir pour parler de la violence
par arme à feu au Canada. Nous savons que cela a des répercus‐
sions extrêmement disproportionnées sur les femmes et les filles.
Nous reconnaissons que les femmes et les filles sont blessées et
tuées à cause des inégalités entre les sexes. Cet effort pour lutter
contre la violence par arme à feu doit aller de pair avec les efforts
dirigés par Hébergement femmes Canada...

Le président: Madame MacDougall, pourriez-vous parler plus
lentement, pour nos interprètes?

Merci.
Mme Angela Marie MacDougall: Bien sûr. Je m'excuse.

Nous savons que ce qui blesse et tue les femmes et les filles, c'est
en fait l'inégalité entre les genres, et nous soutenons de tout cœur le
travail effectué par Hébergements femmes Canada depuis 10 ans
pour faire avancer un plan d'action national sur la violence fondée
sur le genre qui tient compte des expériences des femmes et des
filles de tout le pays, tant en milieu rural qu'en milieu urbain, et qui
a déployé de grands efforts pour mettre l'accent sur la prévention,
les services de soutien, les interventions juridiques, l'infrastructure
sociale et le soutien spécifique aux survivantes autochtones dans
tout le pays.
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Les coroners ont toujours dit que l'accès aux armes à feu faisait
partie des cinq principaux facteurs de risque servant à déterminer si
une femme mourra dans une situation de violence familiale. Nous
comprenons qu'il s'agit de savoir s'il y a une arme à feu dans la mai‐
son et, si c'est le cas, qu'elle doit être considérée comme un facteur
de risque élevé d'homicide par un membre de la famille.

Au Canada, les femmes possèdent moins de 2 % des armes à feu
enregistrées. Cette analyse nous aide à comprendre que les femmes
sont deux fois plus susceptibles que les hommes d'être agressées
sexuellement, battues, étranglées ou menacées avec une arme à feu
ou un couteau. Même si les crimes violents commis avec une arme
à feu continuent de représenter une faible proportion des crimes
violents déclarés par la police, la proportion d'issue mortelle impli‐
quant une arme à feu est passée de 26 % à 37 % des homicides en
2020.

Nous sommes, bien sûr, préoccupés par la relation entre la vio‐
lence armée et le meurtre de femmes et de filles, mais nous devons
également reconnaître que 42 % des féminicides conjugaux étaient
en fait liés à des agressions au couteau, ce qui en dit long sur les
changements culturels qui seraient nécessaires. Puisque à l'heure
actuelle, les féminicides ne sont pas documentés de manière uni‐
forme, nous comprenons que les armes à feu dans les féminicides
ne sont pas non plus documentées de manière précise, et ce serait
un élément important à intégrer dans cette mesure.

Comme mes collègues l'ont dit plus tôt, Battered Women's Sup‐
port Services appuie également l'Association nationale de la femme
et du droit et est d'accord avec ses observations sur cette question.
Je voudrais souligner quelques aspects sur lesquels nous sommes
d'accord.

Le premier est le retrait de l'exemption relative à l'emploi. C'est
très important, car nous savons qu'un emploi qui exige la manipula‐
tion d'une arme à feu n'est jamais la seule vocation possible pour
une personne. Indépendamment des antécédents ou des qualifica‐
tions d'une personne, il y aura toujours des emplois disponibles qui
n'ont pas cette exigence, et nous nous demandons si cet article ne
serait pas interprété au gré de la permissivité du contrôleur des
armes à feu, qui peut accorder un permis conditionnel non pas en
fonction du besoin, mais en fonction de la préférence d'une per‐
sonne en matière d'emploi.

Pour reprendre ce que Mme Martin a mentionné plus tôt, nous
comprenons que la recherche semble indiquer que les policiers sont
encore plus susceptibles que la population générale d'être violents
physiquement envers leur partenaire. Il va sans dire que les obs‐
tacles au signalement des incidents de violence familiale sont ac‐
crus pour les victimes de policiers. Les policiers sont rarement
sanctionnés ou poursuivis pour des actes de violence familiale. Ils
ne devraient pas bénéficier d'une exemption leur permettant de
conserver légalement leur permis lorsqu'ils commettent de tels
actes.

L'autre élément que nous trouvons important est le renforcement
des dispositions relatives au permis dans les cas de violence fami‐
liale. Nous sommes très certainement préoccupés par le fait que l'on
donne au contrôleur des armes à feu un grand pouvoir discrétion‐
naire pour déterminer s'il y a eu violence familiale. Nous sommes
préoccupés par le fait que le projet de loi ne contient pas de défini‐
tion adéquate de la violence conjugale et de la violence familiale. Il
s'agit d'un élément essentiel.

Comme on l'a déjà dit, nous pensons que la Loi sur le divorce
contient un bon libellé, mais il faut aussi reconnaître que la vio‐
lence familiale et la traque ne sont pas définies et que la traque est
aussi un facteur de létalité.

Nous voulons également nous assurer que les ordonnances de
protection seront définies dans le règlement. Nous ne voudrions pas
voir que les ordonnances de protection...
● (2000)

Le président: Madame, je vais devoir vous demander de
conclure, si vous le pouvez.

Mme Angela Marie MacDougall: ... puissent porter différents
noms et prendre différentes formes. Nous sommes préoccupés par
le manque de consultations à ce jour sur la façon de les définir dans
le règlement et nous voudrions nous assurer que la définition des
ordonnances de protection est incluse dans la loi.

Merci.
Le président: Merci.

Nous allons maintenant commencer notre série de questions.
Nous commencerons par M. Lloyd, qui aura six minutes.

Allez‑y, s'il vous plaît.
M. Dane Lloyd: Merci, monsieur le président.

Je tiens à remercier tous les témoins d'être ici et surtout de l'ex‐
cellent travail que vous faites dans nos collectivités. Je viens d'une
communauté rurale, et nous venons d'obtenir un nouveau refuge
pour femmes, le premier en Alberta rurale depuis 1984. C'est né‐
cessaire autant dans les collectivités rurales que dans les collectivi‐
tés urbaines. Je vous remercie donc pour le travail souvent ingrat
que vous faites dans nos collectivités, mesdames.

Il y a quelque chose que je trouve intéressant.

Madame MacDougall, vous disiez qu'il n'y a pas suffisamment
de données sur les armes à feu et les féminicides, mais est‑ce que
l'une d'entre vous a des données qui disent si les armes à feu utili‐
sées dans les féminicides ou plutôt si les auteurs de ces féminicides
sont des propriétaires d'armes à feu légales ou illégales et s'ils ont
ou non un permis? Avez-vous des informations anecdotiques à ce
sujet?

Je vais peut-être commencer par Mme Martin.
Mme Lise Martin: En fait, oui. Je pourrais obtenir les réfé‐

rences exactes, mais je crois que, selon l'Observatoire canadien du
fémicide, la plupart des femmes tuées par armes à feu le sont par
des propriétaires légaux d'armes à feu.

M. Dane Lloyd: Je trouve ça surprenant, et j'apprécierais que
vous nous envoyiez également ces données.

Mme Lise Martin: Bien sûr.
M. Dane Lloyd: Madame Riendeau, vous avez également dit

que les facteurs de risque ne sont pas déterminés. Vous êtes peut-
être d'accord, ou peut-être que je me trompe, que ce n'est pas le
conjoint qui commet un homicide qui est le premier facteur de
risque que l'on voit. Dans certains cas, cela peut arriver, mais il y a
généralement des facteurs de risque qui y conduisent. Diriez-vous
que c'est exact?
[Français]

Mme Louise Riendeau: Oui, c'est exact.
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Dans beaucoup de cas de féminicides, dont certains ont même
entraîné la mort d'enfants, il y avait des facteurs de risque. Le fac‐
teur de risque le plus important est souvent la présence de violence
conjugale dans le passé n'ayant pas été prise en considération ou
avec tout le sérieux nécessaire par les policiers. Il existe d'autres
facteurs de risque, comme la dépression chez un conjoint, qui n'est
pas toujours prise en considération.

Par ailleurs, certains facteurs de risque reconnus scientifiquement
ne semblent pas toujours connus des services policiers ni d'un cer‐
tain nombre d'intervenants, d'où la nécessité de former ces derniers.
On sait aussi que les services policiers vont s'attarder aux incidents
reconnus comme des infractions. Cependant, la violence conjugale
ou familiale se manifeste de toutes sortes de façons qui, prises iso‐
lément, peuvent avoir l'air banales. C'est pour cette raison que nous
disons qu'il faut former les intervenants et les policiers.
[Traduction]

M. Dane Lloyd: Je suis d'accord. Merci. J'apprécie.

Madame MacDougall, nous avons entendu des témoi‐
gnages — et je le savais avant de faire cette étude — selon lesquels
le Programme canadien des armes à feu ne communique pas actuel‐
lement avec toutes les références au moment de traiter une de‐
mande de permis d'armes à feu. Vous devez inscrire votre conjoint
ou votre conjoint de fait ou même vos anciens conjoints de fait, et
ils doivent consentir à ce que vous receviez un permis d'armes à
feu.

Est‑ce que cela vous inquiète de savoir que le Programme cana‐
dien des armes à feu a les outils nécessaires pour appeler ces per‐
sonnes et leur demander si elles ont des préoccupations, mais que
90 % d'entre elles ne sont pas contactées, comme l'a déclaré un té‐
moin?
● (2005)

Mme Angela Marie MacDougall: Absolument. Je pense que
c'est l'un des vrais problèmes lorsque nous pensons à ce à quoi cela
ressemblera sur le terrain. Nous savons qu'il est très difficile d'assu‐
rer ce type de suivi, ce suivi important, et nous le constatons dans
tous les domaines du système, en termes de réponse pénale, quel
que soit l'aspect de la violence familiale. Cela a trait à certaines dif‐
ficultés quant à la manière dont les employés interprètent leurs
rôles ainsi qu'à l'insouciance générale face au caractère mortel de la
violence conjugale et de la violence familiale.

M. Dane Lloyd: Merci.

J'ai remarqué qu'il semble que nous ayons beaucoup d'outils à
notre disposition, mais que les tragédies dont nous avons été té‐
moins ont été principalement causées par le fait que nous n'avons
pas utilisé ces outils comme il se doit. À l'heure actuelle, nous ne
disposons pas des ressources nécessaires pour déterminer si une
personne souffre d'une maladie mentale et, même dans le cas du
Programme canadien des armes à feu, nous n'appelons pas les réfé‐
rences. Nous n'utilisons pas les outils dont nous disposons pour
réellement empêcher ces terribles tragédies et ces terribles crimes,
et pourtant, nous adoptons de nouvelles lois alors que nous n'utili‐
sons même pas les outils que nous avons déjà.

Je suis d'accord avec ce que vous et tous les témoins avez dit au
sujet des ordonnances de protection. Je pense que nous pouvons ap‐
porter des modifications pour améliorer la situation, mais n'êtes-
vous pas d'accord pour dire que, tant que nous ne consacrerons pas
les ressources nécessaires à la reddition de comptes et que nous ne
nous assurons pas que les outils dont nous disposons sont utilisés,

nous ne verrons pas une baisse de la violence conjugale familiale
impliquant des armes à feu? Y aurait‑il un vaste consensus?

Mme Angela Marie MacDougall: Je suis d'accord avec cela.
C'est certainement une préoccupation que nous avons. Je sais que
les défenseurs des droits finissent par devoir faire un suivi pour
s'assurer que le système applique les politiques et les pratiques. Le
Canada dispose d'une des meilleures législations pour lutter contre
la violence familiale et la violence à caractère sexuel, mais malheu‐
reusement, nous continuons de voir que le système ne cesse
d'échouer. Nous avons besoin d'un changement culturel plus impor‐
tant.

M. Dane Lloyd: Merci.

Madame Riendeau, il me reste peu de temps, mais j'aimerais
connaître votre point de vue, car je vois que votre main est levée.

Le président: Vous n'avez plus de temps, mais le témoin peut
certainement répondre.

Allez‑y.
[Français]

Mme Louise Riendeau: J'ajouterais que, pour changer les
choses, il faut éviter de se borner aux pouvoirs discrétionnaires et
plutôt inscrire un langage fort dans la loi. Cela permettrait de don‐
ner des devoirs aux contrôleurs des armes à feu, pas seulement des
pouvoirs.
[Traduction]

M. Dane Lloyd: Merci.
Le président: Merci, monsieur Lloyd.

Nous passons maintenant à Mme Damoff, pour six minutes, s'il
vous plaît.

Mme Pam Damoff: Merci, monsieur le président et merci à tous
les témoins aujourd'hui.

Madame Martin, au nom du Comité, je vous prie de nous excuser
pour ce court préavis. Je sais que tous les témoins font du bon tra‐
vail pour sauver la vie des femmes, et le temps que vous prenez
pour vous préparer et comparaître devant le Comité est grandement
apprécié par nous tous.

J'aimerais poser une question sur les signaux d'alarme, car nous
avons entendu des témoignages contradictoires sur cette disposition
du projet de loi. J'ai parlé avec le refuge pour femmes de ma cir‐
conscription du fait qu'il s'agit d'un outil supplémentaire qui n'est
pas supposé remplacer un appel à la police, et que c'est un outil
qu'une femme pourrait utiliser. Par exemple, si elle est mariée à un
policier, elle hésiterait probablement à appeler la police. De même,
si elle est une femme autochtone, elle peut se méfier de la police
parce qu'elle risque de se faire arrêter pour avoir enfreint une or‐
donnance de probation, ce qui est une histoire vraie.

Nous avons entendu des témoins dire que nous devrions le laisser
tomber complètement. Êtes-vous opposées à ce que ce soit un outil
supplémentaire? Parce qu'il s'agit d'une version modifiée du projet
de loi C‑21 original, de sorte que cela peut maintenant être fait de
manière anonyme et que quelqu'un d'autre peut aller au tribunal
pour représenter la femme.

Je m'interroge, simplement, à ce sujet. Peut-être, madame Mar‐
tin, pouvons-nous commencer par vous, puis j'inviterais avec plaisir
les autres dames à intervenir.
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● (2010)

Mme Lise Martin: Bien sûr.

Il s'agit sans aucun doute d'un outil supplémentaire, mais je
pense que le revers de la médaille est que nous devons nous assurer
que le fardeau ne repose pas sur les femmes. À l'aide de cet outil,
l'autre aspect de la question dont nous venons de parler, c'est‑à‑dire
la responsabilité des préposés aux armes à feu, est de veiller à ce
qu'il n'y ait pas de confusion quant à la responsabilité.

Je pense que dans les cas que vous avez cités — et cela se pro‐
duit tous les jours dans toutes les provinces et tous les territoires —,
cet outil pourrait être utile, et l'ajout de la composante de l'anony‐
mat est important à cet égard.

Je pense que ce qui me préoccupe, c'est la réactivité au sein du
système judiciaire, donc, si nous faisons cela... Comme d'autres
mesures du projet de loi dont nous avons parlé, la mise en œuvre
sera la clé, et, pour qu'elle se fasse bien, il nous faut de la bonne
volonté et des ressources. Pour être honnête, il faut plus que de la
bonne volonté, car il faut de l'imputabilité pour que les gens com‐
prennent que cela fait partie de leur travail.

Je vais m'arrêter ici et permettre à mes autres collègues de ré‐
pondre elles aussi.

Mme Pam Damoff: Oui. Personne ne veut faire porter la res‐
ponsabilité à la victime. C'est une situation très difficile dans la‐
quelle la vie des femmes est mise en danger.

Mme Lise Martin: Vous voudriez vous assurer qu'elles peuvent
facilement avoir accès au système judiciaire, par exemple, et à un
refuge ou à un autre fournisseur de services, afin qu'il y ait un accès
facile à ce mécanisme de signalement et que ce mécanisme fonc‐
tionne rondement.

Mme Pam Damoff: Allez‑y.

[Français]
Mme Louise Riendeau: Nous avons demandé de retirer les me‐

sures « drapeau rouge », parce que nous pensons que cela risque de
nuire à plus de femmes que cela n'en aiderait, même s'il est vrai que
ces mesures pourraient être pertinentes pour certaines femmes dans
les situations que vous mentionnez. Dans la pratique, cependant,
dans la vie de tous les jours, on a souvent vu des policiers ne pas
prendre leurs responsabilités.

Je vous donne un exemple. Dans le Code criminel, l'article 810
permet de demander un engagement de ne pas troubler l'ordre pu‐
blic. Normalement, quand une personne dit craindre pour sa sécuri‐
té, les policiers doivent enquêter et en aviser le procureur. Cette
personne peut aussi le faire elle-même. Or, on a vu de multiples oc‐
casions où les policiers disaient aux victimes de demander à leur
avocat d'en faire la demande. Malheureusement, des femmes ont
perdu la vie entre-temps.

Nous pensons qu'il faut que les services de police assument leurs
devoirs. Il faut tout mettre en œuvre pour empêcher que cette me‐
sure ne permette aux policiers d'éviter leurs responsabilités. Nous
pensons que, dans le feu de l'action, avec tout le travail que les poli‐
ciers ont à faire, ils risquent très probablement de demander à la
femme d'entreprendre ses propres démarches.

Si les mesures « drapeau rouge » sont maintenues, il faut des mé‐
canismes visant à empêcher les policiers et le service qui s'occupe
du contrôle des armes à feu de se dérober à leurs responsabilités.

Le fait de devoir retourner en cour, notamment pour demander
que les enfants reçoivent des soins malgré le refus du conjoint,
constitue toujours une démarche difficile et ardue pour une femme.
Quand elle fuit la violence, elle doit s'occuper de beaucoup de
choses.

[Traduction]

Mme Pam Damoff: Puis‑je vous interrompre et poser une ques‐
tion?

Si une femme mariée à un policier est victime de violence et que
le policier a une arme à la maison, qui doit-elle appeler?

Je n'essaie pas d'être facétieuse.

[Français]

Mme Louise Riendeau: Ce sont des situations très complexes.
Quand la femme d'un policier est hébergée, la seule solution est
souvent d'appeler le supérieur, car il y a parfois de la collusion entre
collègues.

Dernièrement, au Québec, on a vu le syndicat d'un agent de po‐
lice demander une absolution inconditionnelle afin que ce dernier
ne perde pas son emploi. Vous avez raison de dire que c'est une
grave préoccupation, qui milite contre tout critère d'exemption lié à
l'emploi.

● (2015)

[Traduction]

Le président: Merci, madame Damoff.

Madame Michaud, s'il vous plaît, vous avez six minutes.

[Français]

Mme Kristina Michaud: Merci, monsieur le président.

Mesdames, merci d'être présentes avec nous ce soir.

Je voulais vous questionner au sujet des mesures « drapeau
rouge », sur lesquelles on entend plusieurs points de vue différents.
Je comprends certains des éléments que vous apportez. Plutôt que
de vous demander pourquoi vous êtes contre ce genre de mesure, je
me concentrerai sur vos propositions.

Madame Riendeau, votre regroupement a, comme plusieurs
groupes de femmes, signé une lettre datée du 7 mai qui demande
que les mesures « drapeau rouge » soient enlevées du projet de loi.
À la place, vous dites qu'on devrait promouvoir l'utilisation des mé‐
canismes qui existent déjà dans le système, comme le critère de
personne d'intérêt en lien avec une arme à feu, et y recourir correc‐
tement. À titre d'exemple, il faudrait encourager les membres de la
communauté, dont les professionnels de la santé, à signaler tout
« drapeau rouge ».

Un peu plus tôt, j'ai questionné le Dr Kapur au sujet de la loi
Anastasia, une loi du Québec que vous connaissez probablement.
Celle-ci permet à des professionnels de la santé de signaler toute si‐
tuation dès qu'ils ont un doute. Pensez-vous que la présence, par‐
tout au Canada, de ce genre de mesure législative pourrait être plus
bénéfique que les mesures « drapeau rouge » proposées dans le pro‐
jet de loi C‑21?

Mme Louise Riendeau: Effectivement.
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Si on veut protéger des victimes de violence conjugale ou fami‐
liale, il faut tisser autour d'elles tout un filet de sécurité. Les
proches ont des responsabilités, et les professionnels bien davan‐
tage. Toutefois, il ne faut pas placer ces derniers dans une situation
qui contrevienne selon eux à leur devoir de confidentialité.

Je pense donc que la loi devrait clairement inviter les profession‐
nels qui ont des inquiétudes à signaler un problème de santé men‐
tale ou de conduite violente au contrôleur des armes à feu ou au
service de police. Cela aiderait certainement beaucoup les victimes.

Mme Kristina Michaud: Ma collègue Mme Damoff a soulevé
un scénario intéressant, celui d'une femme de policier qui subit de
la violence de la part de ce dernier.

L'article 36 du projet de loi donne au contrôleur des armes à feu
le pouvoir de révoquer « le permis du particulier s'il est convaincu
que ce dernier a participé à un acte de violence familiale ou a tra‐
qué quelqu'un. » Une exception permettrait cependant au particulier
d'obtenir un permis conditionnel s'il réussit à convaincre le contrô‐
leur que « la révocation de son permis équivaut à une interdiction
de travailler dans son seul domaine possible d'emploi. » Ainsi, un
policier pourrait bénéficier de cette exception puisqu'il a besoin de
son arme pour faire son travail.

Certains groupes nous ont demandé de supprimer cette exemp‐
tion du projet de loi afin que même les professionnels qui ont be‐
soin d'une arme puissent voir leur permis révoqué.

Madame Riendeau, que pensez-vous de cela?

J'aimerais ensuite que Mme Martin et Mme MacDougall ré‐
pondent également à ma question.

Mme Louise Riendeau: Nous pensons que la sécurité des per‐
sonnes est plus importante que l'exercice d'un emploi. Rares sont
les gens qui ne peuvent exercer qu'un seul type d'emploi dans la
vie.

Nous sommes effectivement en faveur du retrait de cette exemp‐
tion. Un policier ou un agent de sécurité devrait être au-dessus de
tout soupçon. Avoir une arme, c'est un privilège. Comme on l'a vu,
des policiers peuvent terroriser leur conjointe, et celle-ci se sent
prise au piège, parce qu'elle a l'impression qu'on ne la croira pas et
que le système ne réagira pas.

Mme Kristina Michaud: Madame Martin, vous avez glissé un
mot à ce sujet tout à l'heure. Je crois que vous êtes d'accord avec
Mme Riendeau, mais je vous invite à ajouter quelque chose si vous
le désirez.

Mme Lise Martin: Oui, certainement.

À mon avis, il n'y a ni raison ni circonstance pour lesquelles
l'emploi devrait être un facteur déterminant.

Il y a eu récemment à Gatineau un cas de violence conjugale
pour lequel l'accusé a admis sa culpabilité. Cependant, le juge a dé‐
terminé que l'accusé ne devait pas avoir de casier judiciaire afin de
pouvoir conserver son emploi.

C'est inacceptable et cela démontre le manque de compréhension
en matière de violence conjugale ou familiale au Canada, qui a des
répercussions sur la société et sur plusieurs familles.
● (2020)

Mme Kristina Michaud: Merci beaucoup.

Madame MacDougall, avez-vous quelque chose à ajouter?

[Traduction]
Mme Angela Marie MacDougall: Je crois qu'il est très impor‐

tant de reconnaître que la police a beaucoup de pouvoir et qu'il y a
un nombre disproportionné de cas de violence familiale au sein des
familles des agents de la paix.

Nous sommes l'une des seules organisations au pays à offrir un
programme destiné particulièrement aux victimes de violence fami‐
liale impliquant un agent de police. Nous voyons des dizaines de
victimes partout au pays. L'arme est certainement utilisée pour
exercer un contrôle coercitif; le conjoint violent garde l'arme dans
la maison et l'utilise pour garder le pouvoir et maintenir un contrôle
sur sa victime et la terroriser, et ce, durant la relation, mais aussi
lorsque le conjoint survivant quitte la relation.

Nous serions très inquiets si cette exemption demeurait dans le
projet de loi et qu'aucune mesure n'était prise précisément à cet
égard, car il faut reconnaître que la possession d'une arme à feu est
un privilège, que ce n'est pas acquis... et qu'il faut absolument révo‐
quer un permis lorsqu'il est question d'un agent de la paix.

[Français]
Le président: Merci, mesdames.

[Traduction]

Nous allons céder la parole à M. MacGregor, s'il vous plaît, pen‐
dant six minutes.

M. Alistair MacGregor: Merci beaucoup, monsieur le pré‐
sident.

J'aimerais, tout comme mes collègues ici présents, vous remer‐
cier toutes les trois d'avoir comparu aujourd'hui et guidé notre co‐
mité dans l'étude de ce projet de loi.

Je crois que nous avons très bien compris les préoccupations que
vous avez soulevées à l'égard des mesures « drapeau rouge » de ce
projet de loi. Je crois que, tout comme M. Lloyd le disait, les
moyens actuels que nous avons mis à la disposition des personnes
qui vivent de la violence familiale... Nous devons concentrer nos
efforts pour améliorer les moyens déjà en place, et il serait peut-être
préférable que nous, en tant que parlementaires, options pour cette
solution au lieu d'ajouter un nouveau système.

Madame Martin, je pourrais peut-être commencer par vous.

Nous avons entendu parler des préoccupations de bon nombre de
personnes à l'idée de communiquer avec la police. Pouvez-vous
également nous parler de l'expérience que vivent de nombreuses
femmes par rapport au système judiciaire? C'est, de plus, un sys‐
tème assez impressionnant quand on doit y naviguer. Ça peut être
assez intimidant. Nous savons qu'il est surchargé à bien des égards.

Avez-vous des commentaires à faire à ce sujet? Si nous ajoutons
un système qui oblige quelqu'un à passer par le système judiciaire
pour obtenir une ordonnance d'interdiction d'urgence, ça pourrait
également devenir une tâche décourageante.

Mme Lise Martin: Oui, je crois qu'on sait très bien que le sys‐
tème judiciaire est quelque chose de très fastidieux. C'est un sys‐
tème lourd. Nous savons que certaines provinces prennent diffé‐
rentes mesures pour régler la situation, comme au Québec, l'an der‐
nier. Madame Riendeau peut peut-être parler plus directement de ce
système judiciaire particulier pour tenter de répondre à la question.
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Nous cherchons également, dans le cadre du plan d'action natio‐
nal, à nous assurer que les systèmes en place sont les mêmes par‐
tout au pays et que les niveaux de services et de protection offerts
aux femmes et à leurs enfants ne dépendent pas de leur lieu de rési‐
dence. C'est le cas aujourd'hui.

Nous avons constaté à de nombreuses reprises que de mauvaises
décisions ont eu une incidence très négative sur des familles en par‐
ticulier. Il faut également tenir compte de l'incidence, sur les autres
victimes de violence, des décisions prises par des juges qui
n'avaient pas été adéquatement informés des répercussions de la
violence familiale sur les enfants, par exemple. Une partie de la for‐
mation des juges fédéraux porte sur le sujet, mais il est tout aussi
important de former les juges provinciaux à ce sujet.

Dans cette affaire, lorsqu'il est question de violence fondée sur le
genre, on ne peut pas, à mon avis, continuer à rejeter la responsabi‐
lité sur le fédéral ou les provinces... Il est question ici de la vie des
gens. C'est un problème qui nous touche en tant que société. Nous
devons vraiment le régler ensemble et nous assurer qu'il y ait une
coordination, des définitions claires, une mise en œuvre et une res‐
ponsabilisation.

● (2025)

M. Alistair MacGregor: Merci.

Je vais également inviter Mmes Riendeau et MacDougall à ré‐
pondre à la dernière question.

J'ai entendu dire que vous vouliez que la définition d'« ordon‐
nance de protection » soit contenue dans la loi, et non dans le règle‐
ment. Pouvez-vous simplement répéter la définition précise que
vous voulez que nous insérions? Je veux simplement m'assurer que
je l'ai bien notée.

Je ne sais pas laquelle de vous trois en a parlé dans sa déclaration
préliminaire. Je crois c'était peut-être vous, madame MacDougall.

Mme Angela Marie MacDougall: Je crois que nous devons
ajouter les définitions de « violence conjugale » et de « violence fa‐
miliale » dans la loi, et que nous devons nous inspirer de la défini‐
tion qui existe déjà dans la Loi sur le divorce. Ça serait important.

M. Alistair MacGregor: Madame Riendeau, avez-vous d'autres
commentaires à ajouter à ce sujet?

[Français]
Mme Louise Riendeau: Il faut inclure une définition d'« ordon‐

nance de protection » qui soit assez large pour englober tous les
types d'ordonnances, qu'elles relèvent des provinces ou du Code
criminel.

Je reviens à votre question sur le tribunal. Même si les re‐
cherches ont montré que la violence conjugale continue après une
séparation et qu'elle a des répercussions sur les enfants qui la
vivent, beaucoup de juges semblent ignorer ces faits. Il n'y a donc
aucune garantie que d'aller devant un juge pour demander la révo‐
cation d'un permis de possession d'arme fonctionnera mieux que de
s'adresser aux policiers, puisqu'ils vont se baser sur les mêmes cri‐
tères.

Il faut absolument que tout le monde soit formé sur la violence
conjugale, sur les risques liés à la présence d'armes dans ces situa‐
tions, et sur le besoin de prendre ces risques au sérieux afin de pré‐
venir les décès de femmes et d'enfants liés à la violence conjugale.

[Traduction]

M. Alistair MacGregor: Merci.

C'est tout pour moi, monsieur le président.

Le président: Merci, monsieur MacGregor.

Nous allons maintenant passer au deuxième tour. Nous allons de‐
voir nous dépêcher, alors nous allons réduire à quatre minutes le
temps de parole des libéraux et des conservateurs, et à deux mi‐
nutes, celui du NPD et du Bloc.

Cela dit, notre comité souhaite la bienvenue à Mme Kramp-Neu‐
man.

La parole est à vous pour quatre minutes.

Mme Shelby Kramp-Neuman (Hastings—Lennox and Ad‐
dington, PCC): Merci, monsieur le président.

Le fait est que la violence conjugale et la violence fondée sur le
genre peuvent survenir chez le voisin de n'importe qui, dans les mi‐
lieux ruraux et urbains. Ça peut se produire chez le voisin de tout le
monde. J'aimerais commencer par remercier nos témoins de leur
temps et de leurs activités de défense. La violence physique, ver‐
bale, psychologique, sexuelle et socioéconomique... Je comprends
que c'est une situation extrêmement difficile. Une fois de plus, mer‐
ci.

Je vais poser ma première question tout d'abord à Mme Martin.

Un nombre important d'organisations pour les femmes s'opposent
à la mesure « drapeau rouge » qui émane d'une seule partie et qui
invite les victimes à se rendre elles-mêmes en cour pour que les
armes à feu soient retirées des mains de leurs agresseurs. Auriez-
vous l'obligeance d'expliquer pourquoi vous vous opposez à cette
mesure et ce que nous pouvons faire, en tant que législateurs, pour
combler la lacune à cet égard?

Si vous voulez bien répondre en premier, puis laissez les autres y
répondre aussi, ce serait bien. Merci.

Mme Lise Martin: Je crois que Mme Riendeau a très bien expli‐
qué les préoccupations ou les réserves que soulève la mesure « dra‐
peau rouge » de la loi. Je crois qu'il s'agit d'une formalité. Je ne suis
pas sûre d'avoir mentionné dans mon mémoire que je m'y oppose,
bien que je sois d'accord avec le mémoire présenté par l'Association
nationale de la femme et du droit, qui a eu plus de temps pour exa‐
miner la question.

Cela dit, je crois que nous devons envisager des mesures pour
certains groupes de personnes qui ne se sentent pas à l'aise, pour
bon nombre de raisons justifiables. Nous n'avons pas fait mention
de certains groupes, comme les nouveaux arrivants et les femmes
réfugiées au pays qui ne se sentent peut-être pas à l'aise d'aller voir
la police, ainsi que les femmes racialisées.

Ce qui m'inquiète, c'est l'ambiguïté. Nous devons nous assurer
qu'il n'y a aucune ambiguïté dans le projet de loi. Je crois qu'il faut
examiner davantage la question.

Je vais donner la parole à Mmes Riendeau et MacDougall.

● (2030)

Mme Shelby Kramp-Neuman: Allez‑y.
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[Français]
Mme Louise Riendeau: Je pense que le système actuel, qui per‐

met de se tourner soit vers les policiers, soit vers le bureau du
contrôleur des armes à feu, est bon. Cependant, nous pouvons
l'améliorer, et c'est peut-être là qu'il faut investir notre énergie.
Nous devons nous assurer que toutes les demandes sont prises au
sérieux et que les victimes ont des choix simples. Le fait que le bu‐
reau du contrôleur des armes à feu soit distinct du service de police
local peut aider certaines femmes.

Il faut aussi donner plus d'information sur le fonctionnement du
système. Il n'est pas si simple de savoir où téléphoner pour donner
un signalement. On doit donc davantage former les gens qui admi‐
nistrent ces mesures, et fournir plus d'information au public pour
que les victimes ou d'autres personnes inquiètes sachent où s'adres‐
ser. Cela va déjà beaucoup faciliter la vie des personnes qui
cherchent à se protéger en utilisant ces mesures.
[Traduction]

Le président: Madame MacDougall, voulez-vous intervenir?
Mme Angela Marie MacDougall: Oui, s'il vous plaît.

Les victimes ou les conjoints survivants ont tant de choses à faire
lorsqu'ils entrent dans le système. Ils doivent prendre tellement de
facteurs en considération lorsqu'il est question de leur sécurité, de
la sécurité de leurs enfants, d'un emploi et simplement de la vie au
quotidien. Nombreux sont les survivants qui ne bénéficient pas des
services d'un avocat et qui naviguent le système sans aide.

Bien que l'intention de la mesure « drapeau rouge » soit bonne,
celle‑ci pourrait engendrer des conditions qui imposeraient un far‐
deau déraisonnable sur une victime ou une survivante qui doit
veiller à sa sécurité. Nous en avons déjà discuté un peu. Lorsque
cela se produit et que nous ouvrons cette sorte de brèche, qui oblige
en quelque sorte une survivante à veiller elle-même à sa sécurité, le
système prend cette tangente, et on commence à se demander si la
victime a fait tout ce qu'elle aurait dû faire, selon ce qu'on interprète
de la situation.

On a déjà beaucoup de travail à faire pour ce qui est de la
condamnation des victimes. Bien que les intentions de la mesure
« drapeau rouge » soient bonnes, elles créent une brèche, un abîme,
où les survivants peuvent se retrouver sans l'aide d'un avocat et sans
savoir comment naviguer dans le système. On jette ensuite le blâme
sur les victimes, si elles n'ont pas recours aux moyens auxquels
elles devraient avoir recours, dans ce système, selon cette mesure...

Le président: Merci. Je vais devoir vous interrompre. Je suis dé‐
solé.

Merci, madame Kramp-Neuman.

Nous allons maintenant donner la parole à M. Schiefke, pour
quatre minutes.

Allez‑y, s'il vous plaît.
[Français]

M. Peter Schiefke: Merci beaucoup, monsieur le président.

Je veux commencer par remercier Mme Riendeau de son travail
exceptionnel au Regroupement des maisons pour femmes victimes
de violence conjugale. Dans ma circonscription, Vaudreuil—Sou‐
langes, il y a un groupe, Hébergement La Passerelle, qui fait un tra‐
vail extraordinaire. En son nom et au nom de tous les citoyens de
ma communauté, je vous remercie.

[Traduction]

J'aimerais également vous remercier, madame Martin ainsi que
vous, madame MacDougall, de votre travail exceptionnel.

Dans un mémoire qu'elle a présenté en mai 2018 au Comité per‐
manent de la sécurité publique et nationale, la Fondation cana‐
dienne des femmes a souligné le fait suivant: « Dans les ménages
canadiens, la présence d'armes à feu à la maison est le plus grand
facteur de risque de violence conjugale mortelle. » C'est quelque
chose qui touche en majeure partie les femmes, et 80 % des per‐
sonnes mortes de violence conjugale sont des femmes.

Madame Martin, je vous remercie d'avoir fourni dans votre dé‐
claration préliminaire les statistiques qui indiquaient que cela a en
fait augmenté depuis 2019, et je vous remercie de nous en avoir fait
part.

Je voudrais également vous remercier toutes les trois de nous
avoir fait part de vos propositions d'amendements et de modifica‐
tions dans vos déclarations préliminaires.

J'espère que vous pouvez — et je vais vous accorder à chacune
entre 45 secondes et une minute pour le faire — aborder briève‐
ment un ou deux éléments de ce projet de loi qui pourront changer
les choses. Un témoin qui a comparu ce matin a dit que cela ne va
en rien combattre la violence contre les femmes et la violence liée
aux armes à feu au Canada. Selon votre expérience et votre exper‐
tise, si vous pouviez choisir une ou deux choses au sujet de ce pro‐
jet de loi qui feront la différence, à votre avis, que choisiriez-vous
et pourquoi?

Je ne sais pas par qui commencer.

Je peux peut-être commencer par vous, madame MacDougall. Je
vois que vous hochez de la tête, et je suis désolé de vous prendre au
dépourvu.

● (2035)

Mme Angela Marie MacDougall: Pas du tout.

C'est ça le dilemme, n'est‑ce pas? Les possibilités de lutter contre
la violence fondée sur le genre, contre la violence familiale sont si
nombreuses, et, pourtant, nous n'avons pas encore fait avancer les
choses de façon satisfaisante. Le plan d'action national que Héber‐
gement femmes Canada préconise depuis 10 ans est une feuille de
route qui permet de s'attaquer aux causes profondes, de mettre sur
pied des services, de faire de la prévention et de régler les pro‐
blèmes juridiques. Dans l'ensemble, il s'agit là d'une intervention
clé, capitale, à laquelle nous devrions consacrer tous nos efforts.

Cet élément du projet de loi est important. Cependant, ce n'est
qu'une infime partie de la solution. Merci.

M. Peter Schiefke: Merci, madame MacDougall.

Je cède la parole à Mme Martin.

Mme Lise Martin: On sait que les ventes d'armes à feu ont
considérablement augmenté au cours de la dernière décennie. Pour
cette seule raison, nous devons résoudre le problème des armes à
feu. Il doit y avoir plus de contrôle.

Je crois bien que l'article concernant la révocation du permis fera
la différence.
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Je vais souligner l'importance de soutenir également le secteur,
parce que c'est très important de le faire — comme Mme MacDou‐
gall le disait un peu plus tôt — en raison des nombreuses étapes par
lesquelles les femmes doivent passer lorsqu'elles parviennent fina‐
lement à fuir une situation. Le secteur joue un rôle très important
pour assurer la sécurité, et je crois que ce projet de loi fait partie
d'une solution plus vaste. Ce n'est pas un élément; c'est...

M. Peter Schiefke: Merci, madame Martin.

Je vais laisser le mot de la fin à Mme Riendeau.
[Français]

Mme Louise Riendeau: Si on veut assurer la sécurité des vic‐
times de violence conjugale, il faut s'assurer que toutes les mailles
du filet sont tissées serrées. Il faut donc que les différentes mesures
soient cohérentes. S'il y a une ordonnance de protection, il faut pen‐
ser à une révocation du permis. S'il y a eu violence ou soupçon de
violence, il faut penser à une révocation du permis. Il faut s'assurer
qu'il n'y a pas d'échappatoire permettant à des conjoints de conti‐
nuer de terroriser des victimes et leurs enfants, voire aller jusqu'à
les tuer.
[Traduction]

M. Peter Schiefke: Merci.
Le président: Merci, monsieur Schiefke.

Nous allons terminer par Mme Michaud.
[Français]

Vous avez la parole pour deux minutes.
Mme Kristina Michaud: Merci, monsieur le président.

Madame Martin, vous avez parlé des délais liés à la révocation
du permis. C'est peut-être un peu plus technique, mais à l'article 41,
le projet de loi C‑21 modifie l'article 89 de la Loi sur les armes à
feu pour obliger l'autorité compétente à aviser sans délai le contrô‐
leur des armes à feu lorsqu'elle rend, modifie ou révoque une or‐
donnance de protection. Certains groupes nous ont signalé que l'ex‐
pression « sans délai » était un peu vague et ne voulait pas dire
grand-chose, et proposé de fixer un délai précis, par exemple
24 heures.

Cette proposition vous apparaît-elle raisonnable? Quelle est votre
opinion là-dessus?

J'aimerais ensuite entendre le point de vue de Mme Riendeau.
Mme Lise Martin: Oui, cela me semble tout à fait raisonnable.

Je crois qu'il faut aussi qu'il y ait des conséquences si ce n'est pas
respecté.

Mme Kristina Michaud: Madame Riendeau, je vous vois ho‐
cher de la tête.

Mme Louise Riendeau: Je suis absolument d'accord. Je pense
qu'il faut que l'information circule rapidement.

En effet, en laissant trop de temps à un conjoint violent qui veut
s'en prendre à sa famille, ce dernier peut devenir une bombe à retar‐
dement et finir par passer à l'acte. Un délai de 24 heures me semble
donc tout à fait adéquat.

De la même façon, dans le cas d'une révocation de permis, on de‐
vrait exiger que le détenteur d'une arme à feu la remette à un agent
de la paix dans les 24 heures, à moins qu'il n'y ait des circonstances
exceptionnelles ne permettant pas de le faire.

Mme Kristina Michaud: Je vous remercie.

Pour terminer, je vous aurais demandé de fournir au Comité une
liste d'amendements suggérés si vous en aviez eu une, mais je vous
ai entendues dire que vous étiez complètement en accord avec les
amendements proposés par des groupes comme PolySeSouvient.

Ce dernier nous a en effet donné une bonne liste d'amendements
suggérés pour mieux protéger les victimes de harcèlement criminel
ou de violence conjugale, et le Comité est heureux de travailler
avec lui pour essayer d'améliorer le projet de loi C‑21 où c'est pos‐
sible.

Je vous remercie de votre temps ce soir et de vos témoignages.
● (2040)

Le président: Je vous remercie, madame Michaud.
Mme Louise Riendeau: L'Association nationale Femmes et

Droit a elle aussi fait un très bon travail dans ses propositions
d'amendements.

Mme Kristina Michaud: C'est génial, merci.
Le président: Je vous remercie.

[Traduction]

Les témoins ont été informés qu'ils peuvent présenter au greffier
toute information à ce propos. Elle sera traduite au besoin et distri‐
buée au Comité.

Cela met fin à notre séance de ce soir. J'aimerais remercier tous
les témoins de nous avoir consacré ce temps précieux, de nous
avoir fait part de leur expérience et de nous avoir aidés dans le
cadre de notre étude. Merci à tous.

La séance est maintenant levée.
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